
et MAnm M NOVEMBRE 1852. 
27 z&r«r«££, 

N. 7923 

LUNDI 2) et MAHDI 30 NOVEMBRE 1852. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
„ «* LES DÉPARTEMENTS : 

Un an, >■« » r -

• 36 fr. | Trois mois, 18 fr. 

fit B""
8

' ,j
TB

ANCEIl : 

, orteil «M .pour les pays «ans 
Lel échange postal. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

F E y 01 LU ®»^IKlI?j|@IKI©g® LÉ©&LI 

BtJMlSlAWJXt 

RtE HARLAY-DtJ-PALAIS, *« 

au coin du quai de l'Horloge 

à Paris. 

{Les lettres doivent ttreaffrtà 

 mr xmÊmwrr^^*r-mmitnmiiÊ ■mm" ■nrrrnrar 

rll!
,j»j'l«>!iH à n»» uliontrés que 1» «up-

j,
t
 jouraul est loiijonrtj faite «lans 

P 1*** ui ioiiP» <I ui l'expiration de« 
■ tro*** J 

l'
4
 3,„CHtS. 

éviter fies re-tacllUcr le service et 

nous les Invitons »Y envoyer par avance 

"
ir

'
,
"^

n0tl
vellenieiiits , soit par un mandat 

P
*

>A
 M natloDalcs on générales. 

isgerie»» 

• D'HONNEUR. — Peine disciplinaire. 

'
FGL0N

" CIVILE . — Cowr de cassation (ch. des requêtes). 

'
C
 «"/Jet»»

 :
 Notaire; déboursés et honoraires; taxe; com-

aglion. Pacte de famille; interprétation; inscrip-

p
6
^ inadmissibilité. — Cours d'eau; usines; opposition 
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, incompétence de l'autorité judiciaire. — Condam-

nation par corps; acquiescement; péremption d'appel; 

uvel appel du chef de la contrainte par corps; rece-

vabilité; loi du 13 décembre 1848. — Appel; déchéance; 

" nterveation; fin de non-recevoir. — Cour de cassation 

(cli civ.). Bulletin : Action possessoire; cumul du pé-

Utoire avec le possessoire; motifs tirés du fond de 
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ente; fonds de commerce; prix; intérêts; 

billets; motifs. — Cour d'appel de Paris (1" ch.) : In-

cendie du Diorama, en 1849; responsabilité; assurance 

du risque locatif. —» Cour d'appel de Paris (2" ch.) : 

Séparation de corps; prose et poésie. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE . — Conseil d'Etat : Pensions; 

M"' Anaïs 
çaise. 

ClIUOMQUB. 

Aubert et M. Ligier, de la Comédie fran-

VOTE SUR LE PLEBISCITE. 

DERNIERS RÉSULTATS CONNUS. 

Oui 

Pour 80 départem. complets, 

Six incomplets, 

Armée de terre, 

Armée de mer, 

Prov, d'Alger (population civile), 

6,938,795 

549,276 

237,353 

47,716 

6,369 

Non. 

228,811 

8,275 

8,399 

2,020 

869 

Totaux, 7,779,409 248,374 

On lit dans la Patrie : 

« Le dépouillement du scrutin des 21 et 22 novembre 

sera complètement terminé dans la journée de mercredi 

prochain 1" décembre. Immédiatement après cette opéra-

tion, le Corps législatif et le Sénat se rendront à Saint-

Clooch le Corps législatif pour présenter à Louis-Napo-

ton le résultat du vote national qui l'appelle à l'Empire ; 

le Sénat, pour être le premier à offrir au chef de l'Etat ses 

félicitations et celles de la France. 

« Le lendemain jeudi, 2 décembre, l'Empereur quitte-

ra, vers onze heures et demie, sa résidence de Saint-

Cloud, pour faire son entrée à Paris. S. M. se rendra aux 

luileries par l'Arc-de-Triomphe, la grande avenue des 

Champs-Elysées et le jardin du palais. Sa famille et ses 

ministres se réuniront aux Tuileries pour y recevoir l'Em-

pereur et lui présenter leurs félicitations. Le soir, les 

corps politiques et les principaux fonctionnaires seront 

uns
a
 Offrir leurs hommages à l'Empereur. 

" Le résultat du vote national sur le plébiscite et la dé-

lation du Corps législatif seront lus à l'Hôtel-de-Ville, 
Jeucil

 matin, à dix heures, par M. le préfet de la Seine. 

" Les édifices publics seront illuminés. » 

ment attaches a la qualité de membre de la Légion d'honneur, 
et même do l'exclure de la Légion, conformément à l'art. 46 
du décret du 16 mars 1852. 

Les mêmes décisions peuvent être prises, dans la même for-
me, par application de l'art. 62 de l'ordonnance du 26 mars 
1816, contre tout officier des années de terre ou de mer mis en 
retrait d'emploi pour inconduite habituelle ou pour faute con-
tre l'honneur. 

Art. 6. Les dispositions de l'art. 6 du décret du 16 mars der-
nier, sur l'ordre de la Légion d'honneur, ainsi que le présent 
décret, sont applicables aux décorés de la médaille militaire. 

En cas de condamnation emportant la dégradation d'un dé-
coré de la médaille militaire, le président de la Cour ou du con-
seil de guerre prononce, immédiatement après la lecture du 
jugement, la formule suivante : 

« Vous avez manqué à l'honneur, je déclare que vous cessez 
d'être décoré de la médaille militaire. » 

Art. 7. La snspension des droits et prérogatives attachés 
à la qualité de membre de la Légion d'honneur ou de décorés 
de là médaille militaire emporte la suspension de l'autori-
sation de porter les insignes d'un ordre étranger quelconque. 

La privation des mêmes droits emporte également le retrait 
définitif de l'autorisation de porter les insignes d'un ordre 
étranger. 

Art 8. Le grand chancelier informe de toute radiation ou 
suspension opérée en vertu des dispositions du présent décret 
le ministre de la justice s'il s'agit d'un individu non militai-
re, et les ministres de la guerre et de la marine s'il s'agit 
d'un militaire ou d'un marin, ou d'un individu assimilé aux 
militaires ou marins. 

Art. 9. Tout individu qui aura encouru la suspension ou la 
privation des droits et prérogatives attachés à la qualité de 
membre de la Légion d'honneur ou de décoré de la médaille 
militaire et qui en portera les insignes ou ceux d'un ordre 
étranger, sera poursuivi et puni conformément à l'article 239 
du Code pénal. 

Art. 10. Les ministre d'Etat, de la justice, de la guerre et 
de la marine et des colonies, ainsi que le grand chancelier 
de la Légion d'honneur, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait au Pal ais de Saint-Cloud, le 24 novembre 1852. 

Par le prince-président : 
LOUIS-NAPOLÉON. 

Le ministre d'Etat, 
ACHILLE FOULD. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 29 novembre. 

NOTAIRE. — DÉBOURSÉS ET HONORAIRES. — TAXE. — 

COMPENSATION. 

La créance due à un notaire, pour déboursés et hono-

raires, et non taxée, a pu entrer en compensation, jusqu'à 

due concurrence, avec le reliquat d'un compte courant 

dont ce notaire s'était reconnu débiteur envers un ban-

quier, si telle a été la convention des parties. Une Cour 

d'appel a pu faire résulter cette convention des actes in-

tervenus entre elles et desquels il résultait, à ses yeux, 

que ces parties étaient d'accord pour que leurs comptes 

fussent balancés, et qu'elles attachaient peu d'importance 

la taxe, qui, en la supposant nécessaire pour rendre la 

créance du notaire liquide et exigible, ne pouvait apporter 

qu'une légère modification dans sa quotiié. Ici l'art. 1291 

du Code Napoléon, sur la compensation, et l'art. 173 du 

tarif sur la nécessité de la taxe pour agir en justice, se 

trouvent sans application. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny et sur les conclusions conformes de M. l'avocat -géné-

ral Nicias-Gaillard. (Rejet du pourvoi du sieur Dubos; 

plaidant, M* Ripault.) 

DECHET DISCIPLINAIRE. «aïON-B.HONJIEUa. 

Louis-Napoléon, 

Rident de la République française, 
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■>■ ~;cée par corps, qui a acquiescé au jugement et même 

dont l'appel a été judiciairement déclaré périmé, peut en-

core, aux termes de l'art. 7 de la loi du 13 décembre 

1848, et nonobstant l'autorité de la chose jugée acquise au 

jugement de première instance, par l'effet de la péremp-

tion, aux termesde l'art. 469 du- Code de procédure, in-

terjeter appel de ce jugement, quant au chef relatif à la 

contrainte par corps, dans les trois jours de son incarcé-

ration. La loi du 13 décembre 1848 s'applique rétroactive-

ment aux condamnions par corps prononcées antérieu-

rement à sa promu!giion. 

Ainsi jugé, au rappel de M. le conseiller Jaubert, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ni-

cias-Gaillard, plaidant M e Groualle. (Rejet du pourvoi du 

sieur Huet.) 

APPEL.—DÉCHÉANCE.—INTERVENTION. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

La déchéance du droit d'appel entraîne la déchéance du 

droit d'intervention. L'ordre public est intéressé à ce 

qu'une décision devenue désormais irrévocable par l'expi-

ration des délais d'appel ne puisse pas être déférée à la 

juridiction supérieure par une voie détournée. Son incom-

pétence à cet égard est manifeste, et comme elle touche au 

respect dû à l'autorité de la chose jugée, elle doit faire 

repousser même d'office la voie de l'intervention. (Art. 

443.) 

Préjugé en ce sens par l'admission d'un second pour-

voi du sieur Huet contre un arrêt rendu par la Cour d'ap-

pel de Paris le 24 mai 1852, en faveur des époux de 

Sohan-Cbabot. — M. Jaubert, rapporteur. — M. Nicias-

Gaillard, avocat-général, conclusions conformes. — Plai-

dant, M* Groualle. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 29 novembre. 

ACTION POSSESSOIRE. —• CUMUL DU PÉTITOIRE AVEC LE POSSES-

SOIRE. MOTIFS TIRÉS DU FOND DU DROIT. 

Le Tribunal qui, saisi d'une action possessoire, pronon-

ce uniquement par des motifs tirés du fond du droit, con-

fond et cumule le pélitoire avec le possessoire. 

Spécialement, le juge saisi d'une action tendant à être 

maintenue dans la possession d'un droit d'usage sur un 

cours d'eau, ne peut, au lieu de chercher la justification 

de la demande dans la possession annale du demandeur, 

s'attacher exclusivement à un usage immémorial sur le 

mode d'irrigation, à un arrêté de l'autorité municipale 

maintenant cet usage, et enfin au pouvoir des tribunaux 

sur le règlement de l'usage des eaux entre les propriétai-

res riverains d'un cours d'eau, c'est-à-dire à des considé-

rations tirées du fond même du droit, et qui, ajoutées à la 

constatation de la possession annale, auraient pu être in-

I voquées comme caractérisant cette possession, mais qui, 

* en l'absence de toute énonciation sur ce point, ne sau-

raient par elles-mêmes impliquer la preuve et l'existence 

de la possession annale. (Article 6 de la loi du 25 mai 

1838; article 23 et 25 du Code de procédure civile.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Rouland, d'un jugement rendu, le 29 mai 1850, par le Tri-

bunal civil d'Abbeville. (Cambier contre Dupuis; plaidants, 

Mes Ardouin et Paul Fabre.) 
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PACTE DE FAMILLE. — INTERPRÉTATION. —■ INSCRIPTION DE 

FAUX INCIDENT. — INADMISSIBILITÉ. 

I. Un arrêt qui a jugé, en se fondant sur les conven-

tions intervenues entre des cohéritiers et en les interpré-

tant : i* que l'un d'eux a reçu tout ce qui lui revenait 

pour ses droits mobiliers et immobiliers dans les succes-

sions partagées; 1° qu'il était resté reliquataire d'une 

soulte avec intérêts, est inattaquable comme ne reposant 

que sur une simple appréciation d'actes, de faits et de 

documen's. 

II. L'inscription de faux incident contre un acte relaté 

dans un arrêt, dont il n'est pas certain que la production 

ait été faite devant les juges de la cause, et qui, d'ailleurs, 

n'est pas la seule base de la condamnation, a dû être dé-

clarée inadmissible. Dans ce cas, il y a lieu à la restitu-

tion de l'amende consignée, soit aux termes de l'art. 51 

du règlement de 1737, soit d'après l'art. 248 du Code de 

procédure. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ni-

cias Gaillard ; plaidant M' Ripault. (Rejet du pourvoi du 

sieur Bonniot.) 

COURS D'EAU.—USINES.— OPPOSITIONS DEVANT L'AUTORITÉ AD-

MINISTRATIVE.—DEMANDE DE MAIN-LEVÉE. — INCOMPÉTENCE 

DE L'AUTORITÉ JUDICIAIRE. 

Des conclusions prises devant une Cour d'appel par le 

propriétaire d'une usine, à l'effet 1° de se faire donner, par 

sa partie adverse, main-levée d'oppositions formées par 

elle devant l'autorité administrative; 2° de se faire déclarer 

affranchide certaines obligations qui étaient imposées à sa 

jouissance du coursd'eau, par uneordonnance royale du V 

décembre 1841; ces conclusions, disons-nous, ayant pour 

objet de faire statuer l'autorité judiciaire sur des contesta-

tions dont l'autorité administrative était saisie, ne pou-

vaient être accueillies, sans excès de pouvoir, par la Cour 

d'appel devant laquelle elles étaient prises. Cette Cour a 

dû, dès lors, comme elle l'a fait, se déclarer incompétente 

en vertu des lois sur la séparation des pouvoirs. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil 

lard, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néi al Nicias-Gaillard, plaidant M' Rigaud. (Rejet du pour-

voi du sieur Danclle.) 

CONDAMNATION PAR CORPS. — ACQUIESCEMENT. PÉREMPTION 

D'APPEL. — NOUVEL APPEL DU CHEF DE LA CONTRAINTE PAR 

COUPS.—RECEVABILITÉ.—LOI DU 13 DÉCEMBRE 1848. 

La partie contre laquelle une condamnation a été pro-

Le prix de la vente d'un fonds de commerce ne produit 

pas d'intérêts de plein droit lorsque, pour paiement de ce 

prix, des billets ont été souscrits. Encore que la souscrip-

tion de ces billets n'opère pas mutation, elle suffit pour 

repousser l'application de l'art. 1652 du Coie Napoléon. 

Les intérêts du prix de vente ne courent, dans ces cir-

constances, que du jour de la demande en justice. 

Un arrêt est suffisamment motivé, bien qu'il ne contien-

ne pas de motifs spéciaux sur une question qu'il tranche 

dans son dispositif, si des motifs donnés sur une autre 

question expliquent d'une manière implicite, mais suffi-

sante, la solution donnée à celle-ci. 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au rap-

port de M. le conseiller Feuillade-Chauvin, et conformé-

ment aux conclusions de M. l'avocat-gécéral Rouland, 

d'un pourvoi dirigé contre un anêt rendu, le 4 janvier 

1850, par la Cour d'appel de Toulouse. (Veuve Delquié 

contre héritiers Renault. Plaidants, M" Aubin et Marinier.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 29 novembre. 

ICENDIE DU DIORAMA, EN 1849. — RESPONSABILITÉ. 

ASSURANCE DU RISQUE LOCATIF. 

est responsable de l'incendie, s'il ne prouve 
reproche d'imprudence et de négli-

Le locataire 
qu'il est exempt du 
gence. 

Il ne peut s'exonérer de la responsabilité, par le motif que le 
propriétaire habite l'immeuble incendié, si ce propriétaire 
ne s'est réservé et n'a fait que faire exercer une surveil-
lance par un gardien ou un concierge, autorisé, à cet effet, 

■à pénétrer dans les lieux loués. 

La compagnie d'assurances qui, après paiement du montant 
du sinistre, est subrogée aux droits du locataire, peut exer-
cer son recours contre la compagnie qui a assuré le risque 
locatif auquel ce lolaire est exposé. 

On ne peut opposer à ce recours que le locataire était déchu 
de l'assurance, faute de paiement de la prime, si la compa-
gnie n'avait pas mis le locataire en demeure. La jurispru-
dence persiste à reconnaître que , nonobstant ta clause 
usuelle des polices, la prime est quérable et non portable. 

On ne peut davantage opposer la déchéance résultant contre le 
locataire de l'état de faillite, si ce locataire n'était placé 
que sous les liens d'une liquidation judiciaire; la liquida-
tion judiciaire, à cet égard, n'a pas les effets de la faillite. 

Ces diverses questions sont nées d'un événement qui 

répandit une vive émotion dans Paris, le 14 juillet 1849, 

l'incendie du Bazar Bonne-Nouvelle , où se trouvait alors 

le Diorama, dirigé par MM. Bouton et Daudeville, de-

puis délcarés en état de liquidation judiciaire .N 

Le jugement rendu, le 16 juillet 1851, par u\Tribunal 

de première instance de Paris, contient un exposé-sne-

cinct et suffisantdes faits et desmoyens des parties qui ont 

figuré au procès élevé entre les locataires, M. Sala, gérant 

de la société, propriétaire du Bazar Bonne-Nouvelle, et 

puis les compagnies l'Aigle et la Lyonnaise , d'une part ; 

et, d'autre part, les compagnies l'Urbaine, la Paternelle et 

la Providence, qui avaient, comme subrogées aux droits 

des locataires, formé contre les premières compagnies un 

recours fondé sur l'assurance par elles faite du risque 
locatif. 

Voici le texte de ce jugement : 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche la question de savoir si les locataires 
Bouton et Daudeville sont responsables du sinistre ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1733 du Code civil le 
locataire est responsable de l'incendie, à moins qu'il ne prou-
ve que ledit incendie est arrivé par cas fortuit ou force ma-
jeure, ou par vice de construction, ou que le ftu a été com-
muniqué par une maison voisine; 

« Atiendu qu'il résulte, soit du rapport dressé par les ex-
perts Bouzard, Guicheratet Gussy, soit de l'instruction crimi-
nelle à laquelle il a été procédé, que l'incendie du bazar Bonne-
Nouvelle a commencé dans la partie du bâtiment occupée par 
Bouton et Daudeville, en qualité de locataires, et que lesdits 
Bouton et Daudeville ne prouvent pas que l'incendie soit arri-
vé par l'un des cas énoncés dans l'article ci-dessus; 

« Attendu qu'en admettant que la loi ne les oblige pas ri-
goureusement à prouver l'événement du cas fortuit, ils de-
vaient au moins justifier qne l'incendie est arrivé sans qu'au-
cune faute pût leur être imputable ; qu'ils ne font pas non 
plus cette contre- preuve; 

« Que dans cette position, à défaut de toute espèce de 
preuve de leur part, ils restent nécessairement sous le poids 
de la présomption légale possible de la responsabilité pronon-
cée par le Code ; 

« Attendu, au surplus, que les faits et documents du pro-

cès établissent surabondamment que l'incendie a eu lieu par 
suite de leur imprudence ou négligence; 

« Qu'en effet il a été constaté par le rapport des experts 
que le feu a pris dans le local du Diorama, probablement, di-
sent-ils, clans l'angle supérieur du tableau côté du boulevard, 
environ cinq mètres au-dessus du plancher, dans les stores 
et frises de manœuvre suspendus derrière le châssis supérieur 
vitré; 

« Que tout porte à croire que tous ces objets, inflammables 
de leur nature, auront été mis en combustion ou par le jeu fré-
quent et non surveillé des rouages en fer, ou par leur contact 
en communication trop proche avec le vitrage; 

« Attendu que si les propriétaires s'étaient réservé le droit 
de faire surveiller les lieux par un gardien à eux et par leur 
conciergeayanttous deux le droit d'y entrer pour cet objet, Bou-
ton et Daudeville ne prouvent pas que lesdits préposés y soient 
venus avant l'incendie ni surtout qu'ils en aient été les auteurs; 
que d'ailleurs cette réserve purement conservatoire, faite par 
le propriétaire, n'équivaut pas à une cohabitation personnelle 
dont ils puissent exciper contre lui pour se soustraire à la 
responsabilité légale. 

«En ce qui touche le recours contre les trois compagnies de-
manderesses, contre la Lyonnaise et l'Aigle, qui ont assuré les 
risques locatifs de Bouton et Daudeville ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1166 du Code civil tout 

créancier peut exercer les droits de ses débiteurs, et que telle 
est l'action que dirigent aujourd'hui les trois compagnies de-
manderesses comme étant devenues créancières desdits Bou-
ton et Daudeville, par suite du paiement qu'elles ont fait dans 
leur intérêt aux propriétaires victimes de l'incendie; 

« Que la créance de ces locataires contre les compagnies la 
Lyonnaise et l'Aigle pour l'assurance des risques locatifs rentra 
évidemment dans la nature des droits susceptibles d'être exer-
cés d'après le principe susénoncé; 

« Attendu qne lesdites compagnies, sans contester ce prin-
cipe au fond non plus que le chiffre des sommes réclamées par 
les demanderesses, se bornent à prétendre qu'elles n'ont jamais 
été liées par un contrat définitif envers Bouton et Daudeville, 
et qu'en tous cas ledit contrat aurait été résilié par le fait de 
ceux-ci, mais que cette exception n'est pas fondée; 

« Attendu en effet que lesdites compagnies ne prouvent pas 

que leurs conventions d'assurances souscrites les 15 et 16 sep-
tembre 1848 et consenties pour un an à partir de leur date 
aient été contractées sous une condition suspensive devant avoir 
pour résultat de les affranchir du sinistre survenu pendant un 

temps quelconque de ladite année; 

« Que si une pareille convention a été faite avec l'Aigle, 
c'était à l'assurance pour l'année précédente et avec suspen-
sion portée jusqu'au 1" janvier 1849, seulement par suite d'u-
ne prorogation de délai ; 

« Que, d'autre part, en admettant que Bouton et Daudeville 
n'aient pas payé exactement leur prime d'assurance de 1849, 
dont il s'agit au procès, les compagnies auraient à s'impuier 
de n'avoir pas exigé ledit paiement avant la souscription ou 
la remise de la nouvelle police, ou de n'avoir pas exercé con-
tre eux une mise en demeure en raison de cette police spécia-
lement ; 

« Que si elles n'ont pas agi ainsi, c'est sans nul doute parce 
qu'elles ont encore consenti à leur accorder un délai, mais cet-
te fois sans condition suspensive stipulée ; qu'enfin il est à 
présent de jurisprudence constante que la mise en demeure est 
nécessaire alors même que les primes ont été stipulées porta-
bles ; 

« Attendu que les compagnies ne sont pas mieux fondées à 
prétendre que leur coutrat a été résolu aux termes de laclau-
se de la police, par la survenance de la faillite de Bouton et 
Daudeville; 

« Qu'en effet, ils n'ont pas été constitués en état de faillite 
mais en état de liquidation judiciaire, à la date du 6décembrâ 
1848; 

« Que le décret du 20 août 1848 n'attribue pas à cette li-
quidation les conséquences absolues de la faillite ; 

« Qu'il réserve au commerçant malheureux le bénéfice d'ê-
tre replacé à la tête de ses affaires dans le cas prévu par l'ar-
ticle 2, et que ledit bénéfice est encore ouvert au profit da 
Bouton et Daudeville ; 

« Que la clause pénale de la police ne peut être étendue en 
ce qui touche la garantie demandée par le syndic de Bouton et 

Daudeville contre les compagnies assurant les risques loca-
tifs ; 

« Attendu qu'il résulte des motifs ci-dessus que ladite de-
mande est bien fondée; 

« Joint toutes les demandes, et statuant sur icelles • 

« Homologue le rapport des experts et condamne Bouton et 
Daudeville, et Heurionnet, syndic de leur liquidation judiciai-
re, la compagnie l'Aigle, la compagnie le Palladium comme 
cessionnairess représentant la Lyonnaise, et enfin Dobler et 
consorts, comme liquidateurs de la Lyonnaise, à uaver et 
rembourser : ^<*JO i 

«1° A la société la Providence, la somme de 11 986 fr 40 c 
ensemble les intérêts à partir des paiements ; ' ' 

« 2° A la Paternelle, la somme de 8,651 fr. 52 c, ensemble 
les intérêts suivant la loi ; 

k.« 3" A l'Urbaine, 9,988 fr., ensemble les intérêts que de 
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droit ; 
« Condamne la Lyonnaise, le Palladium et l'Aigle a garantir 

et indemniser Heurionnet ès-noms en principal , intérêts et 
frais des condamnations prononcées contre lui par le présent 
jugement au profit de leurs compagnies demanderesses; 

.< Et condamne encore les premiers aux dépens de la de-
mande en garantie. » 

Sur les appels des compagnies l'Aigle et la Lyonnaise, 

soutenus par M" Oudin et Dutilleul, et combattus par M" 

Horson, DeChégoinet Chopin, la Cour, conformémentaux 

conclusions de M. Barbier, substitut du procureur-géné-

ral, adoptant les motifs des premiers juges, confirme. 

COUR D'APPEL DE PABIS (4« chambre). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 25 novembre. 

SÉPARATION DE CORPS. — PROSE ET POÉSIE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 28 novembre.) 

M* Lacan, avocat de Jfr P..., répond ainsi à la plai-

doirie de M c Du Teil, avocat de M. ï 

Voilà cinq ans que M. P... traîne sa femme de juridiction 
en juridiction ; il aurait cependant dû comprendre que la corn 
muuaulé d'existence était impossible avec lui, et qu'il avait 
comblé la mesure des torts. En effet, M. P..., lui, était un né 
gociant, ayant malheureusement de grandes prétentions litté-
raires dont le résultat fut une faillite, qui fit perdre à M m« P. 
sa dot et amena une séparation de biens. Quoi qu'il en soit, en 
1837 M"" P... épousa M. P. ., qui comptait le double de son 
â<*e. M"" P.. . avaitalors dix-huit ans ; c'était une jeune per-
sonne sans expérience, qui ne connaissait le mariage que par 
les conversations de couvent, qui n'y entrevoyait que le bien-
être de la liberté et les douces joies de la famille, mais qui 
ne soupçonnait pas que, sous ces dehors, pussent se cacher 
bien des épines. Les premières années de cette union furent, 
suivant l'usage, assez heureuses. M. P... semblait brûler pour 
sa femme d'un amour des plus vifs. En 1841 il lui écrivait 

«Je puis d'autant moins te voir avec les imperfections d'u-
ne simple mortelle, que tu es une divinité pour moi. Je t'ai 
Voué un culte qui durera autant que ma vie. Ce culte est tout 
d'amour etd'enlhousiasme, fais qu'il soit aussi de reconnais 
sauce et d'admiration! Tu n'as qu'à le vouloir. Tu possèdes 
déjà tant de choses ! Je sais bien que tu peux me répondre que 
je devrais m'en contenter. Oui, s'il y avait tant à faire que 
je dusse désespérer de te voir parfaite; mais on ne laisse pas 
une peti e tache dans un beau diamant. Pourquoi ne cher-
cherais-je pas à te rendre pure et sans tache, ô mon ange, ô 
ma vie! promets-moi pour ton bonheur, pour celui de nos en-
fants, pour le mien, que tu licndras compte des observations 
que je ferai pour ta perfection, si ce n'est celles de vive voix 
que je ne modère pas toujours à mon gré, au moins celles fai-
tes par écrit, comme je te l'ai proposé dans mes précédentes 
lettres, et alors je n'aurai plus qu'à te bénir, à te remercier et 
à t'adorer.» 

Vers le temps où M. P... écrivait cette lettre, il avait inveulé 
un singulier moyeu d'alimenter ciiez sa femme la tendresse 
qu'il exigeait d'elle; c'était de lui faire tenir un livre journal 
sur lequel, tous les jours, s'il était possible, qu'il fût présent 
ou absent, elle devait épancher les secrets de son cœur et lui 
les secrets du sien, sans préjudice de la correspondance inti-
me qui devait toujours aller sou train, en cas d'absence. C'é-
tait chose assez neuve, c'était une idée bien digne d'un négo-
ciant, que cette comptabilité d'amour en partie double. Ce 
journal étrange, les deux époux le tenaient en 1841 ; on peut 
y voir, conyne dans ces lettres, quelle était alors l'exaltation 
de M. P... Voici ce qu'il écrivait 

« L'estime et l'amour que j'ai pour toi sont trop profondé-
ment gravés dans mon cœur pour ne pas être durables. C'est 
donc à jamais, car je serai le même dans une autre vie, s'il 
sst vrai qu'il y a pour l'homme une autre vie qje celle de 
l'humanité. Croyons à celle qui se transmet de génération en 
génération. Celle-ci du moins est incontestable. En aimant 
nos enfants, nous nous aimons aussi nous-mêmes, puisque ce 
sont eux qui prolongent notre existence au delà de notre vie 
individuelle. Ces questions qui, pour d'autres femmes, se-
raient inintelligibles, seront comprises par toi, qui aimes à 
t'élever dans les hautes régions de la poésie et de la philoso-
phie parcourues par Lamartine, toi qui, dans des moments 
d'inspiration, sais aussi revêtir tes pensées de son style ma-
gique. 

« Oh ! ne lai, se pas se perdre ton beau talent de poète. J en 
ai connu les jouissances sans avoir jamais eu ta facilité. Mes 
occupations y ont toujours été si contraires que je ne pour-
rais peut-être plus aujourd'hui plier une seule de mes idées à 
la rime. La raison d'ailleurs me le défend : 

« Je crains irop d'Apollon le charme séduisant, 
« f-'a molle rêverie et son entraînement ; 
« Le négoce et les arts n'ont rien qui se ressemble, 
« Ils se tueraient plutôt que de marcher ensemble. 

« Contraint d'opter entre ces deux carrières, j'ai dû choi-
sir, non pas celle selon mon cœur, mais bien celle qui semblait 
me'promettre un meilleur avenir; ce n'est pas toutefois sans 
quelques luttes violentes. Je n'aurais pas eu seulement la pas-
sion de faire des vers; cette pensée se formulant mieux avec la 
prose, j'eusse été plutôt un rêveur à la manière de Rousseau 
et de Bernardin de Saint-Pierre qu'un Lamartine ou unByron. 
J'aimerais, je crois, toutes les études; la peinture, les langues, 
l'histoire des peuples, l'histoire naturelle, la géographie, la 
botanique, la physique, que sais-je? Je serais tellement avide 
de science, que je les dévouerais toutes d'abord, quitte à faire 
un cho ; x ensuite pour les approfondir, et, en cela, j'aurais 
subi ton influence et j'aurais tenu surtout à ce que tu fusses 
de moitié dans mes travaux, certain que tu m'eusses fait trou-
ver des inspirations sublimes ! » 

Voilà quel bizarre amalgame d'idées se pressait alors et 
bouillonnait en quelque sorte dans le cerveau de M. P... Il y 
avait là de tout : du spiritualisme, du matérialisme, de la 
poésie, de la prose, et de la prose dans la poésie même. On 
peut juger par tout ceci ce qu'était l'imagination de M. P..., 
l'ardeur et le désordre qui y régnaient. 

M me P...., elle qui commençait à connaître son mari, cher-
chaitàse mettre à l'unisson de ses idées. M. P..., et toutes ses 
lettres eu fout loi, ne voulait pas d'une sainte et honnête ami-
tié il lui fallait un amour de flamme, quelque chose qui 
n'existât pas dans le commun des ménages. M

mB
 P... s'effor-

çait de le satisfaire. Il voulait des vers, M"" P... lui en servait, 
et, ce qui n'est pas la flatter beaucoup, elle s'en tirait un peu 
mieux que son mari ; elle répondait sur le livre -journal à ce 
que lui écrivait sou mari : 

« Je suis la plus heureuse femme du monde. J'ai le mari le 
meilleur et le plus aimable, des enfants charmants et une 
bonne santé ; si Dieu mêles conserve, je n'ai rien à désirer, si 
ce n'est aujourd'hui de te voir bientôt. 

« Ecoute, ange, je vais tout bas 
« Te faire douce confidence, 
« Car cela seulement, hélas 1 
« Peut consoler de ton absence! 

« Oh ! si des anges je pouvais 
« Un instant dérober les ailes, 
« Auprès de toi je volerais ; 
« Il me semble que tu m'appelles. 

« 11 me semble que sur ton cœur 
« Tu me couvriiais de caresses, 
« Et que je mourrais de bonheur 
« En ressentant si douce ivresse. 

« Mais je suis seule, sans appui, 
« Je désire eu vain la présence, 
a El j'invoque contre l'ennui 
« Le souvenir et l'espérance. » 

Telle était la correspondance sentimentale qui s'échangeait 
entre les époux dans les premières unnées de leur mariage. 
Cette correspondance, néanmoins, ne suffisait pas à M. P...; il 
lui vint un jour à l'idée de demander à sa femme autre chose 
qu'un livre-journal d'amour : c'était un petit livre sur lequel 
elle tiendrait un compte par doit et avoir de ses qualités à 
lui et de ses défauts. Le 27 août 1841, il lui écrivait: 

«Tiens donc bien sûrement un petit livre particulier, où tu 

mettras en tête mes défauts actuels et ensuite, par jour ou par 
semaine, les fautes que je commettrai ou qui te sembleront 
telles. Je te les avouerai, comme à mon confesseur, pour en 

recevoir l'absolution. Ne crains pas de jamais me fâcher, tu 
me rendras au contraire un très grand service. Cette idée 
me plaît beaucoup.» 

Je me bâte de dire que cette idée ne plut pas également a 
M"" P..., et qu'elle refusa cette fois de se soumettre à la tâche 
qu'on voulait lui imposer. Ouvrir un compte aux défauts de 
son mari, tenir ce compte en règle, jour par jour, semaine 

par semaine, était une besogne au-dessus de ses forces, et une 
besogne d'ailleurs dont elle n'espéiait pas grand profit- Elle 
prévoyait, malgré les promesses de son mari, beaucoup plus 
d'additions et de multiplications que de soustractions; elle ne 
compliqua pas sa comptabilité de ce nouveau livre. 

Il faut faire connaître en effet ce qu'était M. P... L'on a pu 
voir déjà par sa correspondance que c'était un homme d'une 
imagination ardente et exaltée. Son exaltation môme était de-

venue la source d'une infinité de travers plus intolérables les 
uns que les autres; elle avait fait de lui un original, un ma-
niaque, une espèce de fou. Lorsqu'il s'était coiffé d'une idée, 

il lui était impossible d'y renoncer, il y revenait sans cesse, 
il en fatiguait, il en harcelait tous les gens qui l'entouraient. 
A côté décela, la moindre chose Firri lait, il ne pouvait sup-
porter la contradiction; la plus légère discussion sur les su-
jets les plus frivoles dégénérait bien vite en querelle, en ex-
plosion de colère, et une fois hors de lui, il ne savait plus où 
s'arrêter. M. P... le reconnaissait lui-même, et comme c'était 
sa femme qui plus que d'autres avait à souffrir de ces orages, 
il en était quitte, quand la tempête était calmée, pour lui té-
moigner son repentir. C'est ainsi qu'en 1341 il lui écrivait : 

« Je ne puis te dire toutes les questions que je me faisais. 
J'en étais venu à me demander si réellement j'étais devenu pour 
toi, et pour toi seule, méchant et exigeant. » 

Une autre fois, en 1841, il promettait à sa femme de modé-
rera l'avenir ses emportements envers elle. Une autre fois 
çncore, et en dépit de l'incrédulité religieuse dont il faisait 
parade, il écrivait qu'il irait à confesse pour consulter un di-
recteur sur le moyen de ne plus crier et ne plus se mettre en 
colère. 

Quant à M me P..., qui était d'une douceur extrême, elle n'y 
mettait pas de rancune; elle oubliait volontiers les torts de 
son mari, n'en parlait à qui que ce soit, et, ménageant en tout 
son irritabilité excessive, elle ne lui adressait jamais aucun re-
proche, ni par lettre ni autrement; elle se bornait à souffrir 
en silence; elle faisait plus, il n'était pas une lettre de M.P... 
qui ne provoquât d'elle des protestations de tendresse M. P... 
n'entendait pas que sur ce chapitre elle restât d'un pas en ar-
rière de lui. Il voulaitune réciprocité absolue. M""! P... tâchait 
dç calmer sa tète et son cœur, en lui répétant dans chaque 
lettre les protestations qu'il désirait. 

Les choses en étaient là, lorsqu'en 1841 se passèrent cer-
tpins faits qui vinrent jeter une nouvelle perturbation dans le 
caractère et la conduite de M. P.... Un jeune parent, dont l'&ge, 
par malheur, se rapprochait un peu trop de celui de sa fem-
me, était reçu dans sa maison. Ce jeune homme conçut pour 
M™* P... un sentiment fort vif. M"" P..., il faut en convenir, y 
fut sensible, son cœur se laissa prendre aux séductions dont il 
était entouré. L'affaire, du reste, n'alla pas aussi loin qu'on 
pourrait le craindre. Il est établi par les pièces qu'il y avait là 
beaucoup plus de poésie qu'autre chose. Ce qu'il y a de certain, 
c'est qu'effrayée elle-même des suites que pouvait avoir cette in-
clination, M"" P... se décida à en faire l'aveu à son mari, qui ne 
savait rien, à lui révéler l'état de son cœur, ses tourments, ses 
luttes, et à implorer son appui. 

M. P... connaissait le caractère de sa femme, sa sincérité, 
sa franchise, il ajouta une foi entière à ses aveux,et comme en 
définitive son honneur était sauf, il déclara à sa femme qu'il 
ne l'en aimerait et ne l'en estimerait pas moins. Jusque là, 
c'était bien :déposé dans le cœur et dans le souvenir de M™' P.... 
ce pardon du mari était une bonne semence qui pouvait pro-
duire d'heureux fruits. Mais, malheureusement, M. P... ne tar 
da pas à tout gâter par le délire de son imagination. 

Lejeune homme qu'il avait admis chez lui se maria. Il n'é-
tait plus un rival à craindre, il n'était plus en position de lui 
faire ombrage. M. P... cependant, au lieu découvrir le passé 
d'un prudent silence, reparlait de ce jeune homme dans toutes 
les lettres, sans exception, qu'il écrivait à sa femme, et il lui 

en écrivait journellement, tant à Paris que dans ses voyages. 
Son but était de forcer sa femme à lui en dire du mal dans 
chacune de ses réponses : c'était pour lui un besoin; il se plai-
gnait de son ménagement si elle n'y mettait pas toute l'éner-
gie qu'il voulait; et non-seulement toutes ses épîtres à sa fem-
me roulaient sur cet éternel chapitre, mais souvent il lui en 
écrivait tout exprès dans le genre de celle-ci : 

« Un mot avant de me coucher : 

« Ecris-moi de suite, je te prie, toutes tes pensées présentes 
sur le bonheur que tu peux goûter avec moi, sur tes senti-
ments à mon égard comparativement à ceuxque tu as éprouvés 
pour un homme qui en était si indigne; fais moi savoir aussi 
si tu l'accuserais ou si tu te reconnaîtrais sa complice; distout 
ce que tu penses sincèrement de toi-même, que rien ne dé-
mente en toi dans le présent et dans l'avenir ce que tu m'affir-
meras... Je tombe de sommeil... Tout à toi, de cœur. » 

Il lui dit dans une autre lettre : 

plus Uepiorauie contraste avec la samiuie oes HCUA qun pi 

liait pour théâtre de ces scènes scandaleuses. Il arriva ttitu 
un jour, c'était dans l'église Saint Germain-des-Prés, qu' 
tonné et scandalisé de l'agitation fébrile à laquelle M. P laqi 

rouge, le prit pour 

que-là; elle ne cessa de déclarer à M. P... que si elle avait eu 
le malheur involontaire, fatal, de céder à un sentiment qu'olle 
remettait, clic n'avait non do pins à regretter. 

M. P... alors de lui trouver la formule d'un serment qu'elle 
devait prêter toutes les fois qu'il lui prendrait fantaisie de le 
lui demander. Ce serment, qui était conçu dans des termes 
honteux, il fallait que M"" P. s'y prêtât tous les jours. Il y a 
plus : M. P. . la traînait d'église en église, et là, aux pieds 
des autels, il la forçait à renouveler son serment ; il s'animait, 
s'exaltait, lui lisait de nouvelles lettres qu'il avait faites, tout 
cela avec des gestes et des intonations de voix qui faisaient le 
plus déplorable contraste avec la sainteté des lieux qu'il pre 

• même 

é 
tonné et scandalise de l'agitatio 
était en proie, le sacristain se fâcha tout 
un fou et le mit à la porte de l'église. 

Plus tard, M. P... eut une autre idée, c'était de faire faire à 
sa femme une confession publique devant un prêtre que lui et 
quelques autres parents entendraient de la pièce voisine. Il 
était allé chercher le prêtre ; il fallut que M"" P... mère in-
terûnt pour empêcher cette ridicule comédie d'aller jusqu'au 

bout. -
Pendant queM. P.. . se livrait à tous les dévergondages de 

son esprit, il s'en allait parlant à chaque personne qu'il ren-
contrait, à ses employés môme, à son concierge et jusqu'à ses 
fournisseurs, de ce qu'il appelait l'inconduite de sa femme et 
de la quantité d'amants qu'elle avait eus. Il perdait ainsi sa 
femme dans l'opinion publique, à ce point que celle-ci ne 
pouvait plus se montrer nulle part sans que la rougeur lui mon-
tât au front. Non content des calomnies qu'il répandait sur son 
compte, il se portait ouvert elle, dans ses accès de fureur, à 
des voies de fait qui mettaient sa vie en danger. Il ne s'en te-
nait pas là. Cet homme, qui tenait tant à la fidélité de sa 
femme, qui craignait tant d'être en rédité ce qu'il n'était 
qu'eu iiriaginatipn, pratiquait fort peu, quant à lui, la fidélité 
conjugale. Chez lui, le tempérament menait la tète et le cœur, 
et les menait loin; à l'époque même où il écrivait à sa femme 
dans certaines lettres qu'il voulait être son amant plus que 
son mari, il entretenait au domicile conjugal des relations il-
légitimes avec sa servante; il en avait d'autres encore avec 
une jeune fille de Pontoise, d'autres encore aven une écuyère 
du Cirque. 

Poussée à bout par ces désordres de conduite et par les vio-
lences dont elle était l'objet, M"" P... s'est enfin décidée, après 
avoir traîné sa chaîne le plus qu'elle a pu, à former sa deman-
de en séparation de corps 

M' Lacan aborde ici la discussion des dépositions des 

témoins entendus dans l'enquête et la contre-enquête, 

mats M. le président l'interrompt et l'invite à s'expliquer 

sur la maladie qui aurait compromis la santé de la dame 
P. 

M" Lacan expose que ce malheur n'est que trop réel; 

M"" P... a retiré de chez le pharmacien les ordonnances' 

du médecin qui a soigné les deux époux. 

M. le président : C'est entendu. 

M. l'avocat-général Portier a conclu au maintien du ju-

gement, et la Cour, adoptant les motifs des premiers ju-
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 con,

Pi'is 

double 
Tels sont les faits qui amenaient le , 

M"' Anaïs Aubert et de M. Ligier, quiinvnn
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?
Urv
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sitions de l'art. 1134 du Code? Niffl °ï ve,'??^ 
les conventions légalement lormées tiennent li« A 

ceux qui les ont faites, et que le ministre do Pi, ,•
loi

* 

dans 1 exercice de son droit d'administrateur dp 7,
r
'
eu

f 

die-Française, avait accepté des conventions ani J -
 0lB

é' 

à l'art. 12 du décret de Moscou sur les théâtres
 8e[

H 

M. le ministre de l'intérieur, par dépêche d 

1852, a déclaré ne pas combattre le pourvoi de
 avr

'l 
mants. 

Cependant, au rapport de M. Gomel 

quêtes, malgré les observations de M' Ripault aV"*
 re

~ 

réclamants, sur les conclusions de M. de Forcâde '
des 

des requêtes, commissaire du gouvernement ^ 

recla. 

maître d
es 

venus deux décrets dont un seul doit être rappourf 

« Vu le décret du 15 octobre 1812; 

« Considérant que le décret de 1812 n'admet comm 

nant droit à pension sur les fonds affectés au Théâtr^
011

" 
çais par le décret du 13 messidor an X, et sur ceux d i

 n
" 

ciété dont il est parlé à l'article 8 dudit décret que I 

ces rendus par les sociétaires, et ne permet de' comm
68 S
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rv

'" 
ter du jour des débuts qui ont précédé la réceptio 
la société que lorsque ces débuts ont été immédiatem 
vis de l'admission à l'essai et ensuite dans la société •

 m Su
'" 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction que les 

rendus par la demoiselle Anaïs Aubert antérieurement ' MS 

ne rentrent pas dans les conditions sus-énoncées et n nv 
pu être dérogé aux dispositions dudit décret par'u

ne C
n • 

tion contraire; onven-

Art. f*r, La requête de M
Ue

 Anaïs Aubert est rejetée 

ges, a confirmé le jugement qui prononce la séparation à 
la demande de M m " P. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Roudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 13 et 26 novembre; 

novembre. 
approbation du 25 

PENSIONS. — M • ANAIS AUBERT ET M. 

COMÉDIE FRANÇAISE. 

LIGIER, DE LA 

<c Je désirerais que tu me répondisses par écrit à cette ques-
tion : Si l'amour, chez toi, vient plutôt des beautés de l'esprit 
et des beautés morales que des beautés du corps? Si tu pour-
rais aimer à l'exclusion de l'une de ces qualités? Laquelle en-
fin conserve le plus d'empire sur toi? » 

Ces sortes de lettres se succédaient sans relâche; il fallait 
que M°" P... se mît l'esprit à la torture pour y répondre. 
Mais là ne se bornaient pas ses tribulations. Son mari chose 
inouïe, la forçait parfois à écrire des lettres injurieuses au 
jeune homme qu'elle avait aimé. Il lui en faisait le brouillon, 
et elle était obligée de les copier. En voici une entre autres 
en entier de la main de M. P... : 

« Je ne vous estime plus depuis que je sais qui vous êtes. 
Dès ce moment je ne vous ai plus aimé, et vous n'eussiez ja-
mais été dangereux pour moi, si j'avais connu plus tôt votre vie 
privée. » 

Pour une de ces lettres, il arriva que M. P... voulut savoir 
par lui-même quelle impression elle produirait sur l'esprit 

du jeune homme, et ce qu'il dirait en la lisant. Il pria un de 
ses parents de le faire venir et de lui remettre sa lettre en 
mains propres. Lui, pendant ce temps là, il était dans la piè-
ce voisine, l'œil braqué sur le trou de la serrure, pour ne 
rien perdre de ce qui allait se passer. Mais il n'eut pas à se 
féliciter beaucoup de cet expédient. Quand le jeune homme 
eut lu la lettre, il ne fit qu'en exprimer sa stupéfaction. « Il 
faut, dit-il, que M"" P... ait perdu la tête pour m'écrire de 
semblables choses ; je n'y comprends rien, c'est de la folie... » 
M. P... entendit le compliment qui allait si droit à son adres-
se, et il se donna bien de garde de se montrer. 

Ce n'était pas tout. M. P..., après avoir protesté dans ses 
premières lettres de son estime pour sa femme et de la con-
fiance qu'il avait dans l'entière sincérité de son aveu, en était 
venu à manifester de singulières exigences. Il voulait que sa 
femme se déclarât coupable d'avoir appartenu à ce jeune hom-
me autrement que de cœur. C'était, disait-il, un aveu néces-
saire à son repos ; il ne serait tranquille et heureux qu'après 
l'avoir obtenu : 

«Ton pardon est tout prêt, lui écrivait-il; comment pourrais-
tu paraître devant Dieu chargée d'un tel péché, et qui mieux que 
moi a le droit de te faire grâce? Songe, ma bien chérie, que 
c'est le seul moyen de te rendre la conscience légère pour tout 
le reste de ta vie. Nous pleurerons ensemble et tout sera dit... 
Je t'en pr e donc bien, ma chère Madeleine, à moi, et je tâ-
cherai de m'élever à la hauteur du Christ ! Je t'en prie au 
nom de nos chers enfants et de tout ce qui peut t'attacher à 
la terre, la vérité tout entière, quelle qu'elle soit!.... Je pren-
drai l'a moitié de la faute sur moi, et nous communierons 
ensemble ensuite si tu veux... Ton pardon l'attend ; la vérité, 
toute la vérité! je t'en supplie encore pour notre tranquillité 
commune et la fin de toute réminiscence. 

« Ton confesseur et bien bon ami. » 

Devant de telles persécutions, car cette lettre n'était pas la 
seule, une autre femme aurait pu assurément, par faiblesse et 
pour avoir la paix, se reconnaître des torts qu'elle n'avait pas; 
elle aurait eu sou excuse dans la folie même de sou mari. 
M"" P..., quel que fût le peu d'éuergie de son caractère, ne 
put jamais prendre sur elle de pousser la condescendance jus-

M
11
' Anaïs Aubert avait débuté fort jeune à la Comédie 

Française; elle y était restée pendant deux ans et s'était 

ensuite engagée à l'Odéon ; en 1831, elle revint sur la 

scène qui avait vu ses premiers débuts ; elle mit pour 

condition : 1° d'être reçue sociétaire le plus tôt possible 

2° de faire compter dans la pension les deux années pas 
sées au même théâtre. 

Ces conventions ne furent pas constatées par écrit, mais 

elles ont été reconnues par le baron Taylor, commissaire 

du Gouvernement, dans une lettre du 24 décembre 1847, 

et elles sont implicitement reconnues par la lettre que 

les membres du comité d'administration de la Comédie-

Française lui adressèrent le 12 novembre 1848, en lui 

exprimant les regrets de la voir se retirer de la scène. 

Ces faits, au surplus, sont reconnus exacts par l'admi-
nistration. 

Cependant le décret du 18 août 1851, qui liquide la 

pension de M
Ue

 Anaïs Aubert, ne lui compte pas ces deux 

années antérieures de service, parce que, aux termes des 

art. 12, 13, 16 et 22 du décret du 15 octobre 1812, daté 

de Moscou, on ne doit compter que les services rendus 

par les sociétaires comme sociétaires ou ceux de leurs dé-

buts, lorsque ces débuts ont été immédiatement suivis de 

l'admission à l'essai et ensuite à la société de la Comédie-
Française. 

M. le baron Taylor atteste que M. David du théâtre de 

l'Odéon ayant sollicité la même laveur que celle demandée 

par M
11

" Anaïs Aubert, l'avait obtenue, et que même M. 

Joanny ayant demandé qu'on lui comptât quelques années 

passées à l'Odéon, sa demande lui avait été accordée. Au 

surplus, une faveur analogue a été accordée à presque 

tous les acteurs devenus sociétaires de la Comédie-Fran-
çaise. , 

La position de M. Ligier était, en fait, encore plus nette 

que celle de M
Ue

 Anaïs. Après avoir débuté à la Comédie-

Française le 1" janvier 1820, M. Ligier en était sorti le 

1" avril 1823; il y était revenu le 1" avril 1827 et y était 

resté jusqu'au 1" avril 1828, et alors il s'engagea au 

théâtre de l'Odéon jusqu'en 1831; mais, dès le 21 no-

vembre 1829, le comité d'administration de la Comédie-

Française, voulant s'attacher d'une manière définitive M. 
Ligier, prit la délibération suivante : 

Le comité, considérant que par la retraite de M. Lafon, qui 
aura lieu le 1" avril prochain, tout l'emploi des premiers 
rôles retombera sur M. Joanny, qui ne pourrait y suffire seul, 
et qu'il importe de pourvoir aux besoins de l'avenir eu ad-
mettant dans cet emploi un acteur que l'opinion publique pa-
raît désigner et qui a déjà passé plusieurs années au Théâtre-
Français ; 

Considérant que cet acteur. M. Ligier, qui fait actuellement 
partie du théâtre royal de l'Odéon..., a témoigné le désir de 
rentrer au Théâtre Français, pourvu que son sort y fût avan-
tageux et assuré; 

Après avoir mûrement examiné les propositions de M. Li-
gier, et qu'il est possible de lui accorder, est d'avis qu'il doit 
être fait avec M. Ligier un acte portant admission au nombre 
des sociétaires pour entrer dans la société au l'

r
 avril 1831, 

et plus tôt si par quelque événement imprévu M. Ligier se trou-
vait libre avant cette époque aux conditions suivantes : 

1° Que M. Ligier sera admis à demi-part, aura trois quarts 
de part le 1" avril 1832, et part entière le 1" avril 1833 ; 

2° Que les cinq années qu'il a déjà passées à lu Comédie-
Française, en deux reprises différentes, lui seront comptées 
pour la liquidation de sa pension à l'époque de sa retraite, à 
l'effet de quoi l'assemblée générale, qui peut seule régulariser 
cette allocation, sera consultée en temps utile. 

En effet, le 27 novembre 1841, l'assemblée générale 

des sociétaires confirma l'engagement de son comité d'ad-
ministration. 

En 1846, par lettre du 4 février, M. le ministre de l'in-

térieur continua d'une manière expresse cette convention, 

et tandis que le comité d'administration de la Comédie-

PARIS, 29 NOVEMBRE. 

MM. Durand de Romorantin, Lagrénée, Dijon, Guilfe. 

main, Dumont Sainte-Croix, Bouché de Sorbon, Geoffroy' 

Duport, Thibault, nommés les deux premiers juges à Pa' 

ris; le troisième, juge à Versailles ; le quatrième, procu-

reur de la République à Meaux ; le cinquième, procureur 

de la République à Nogent-le-Rotrou; le sixième, juge à 

Epernay ; le septième, juge à Joigny ; le dernier, substitut 

à Avallon, ont prêté serment à l'audience de la première 
chambre de la Cour d'appel. 

— Une audience solennelle est indiquée au lundi, 6 dé-

cembre ; il s'agit dans la cause qui sera plaidée par M. 

Berryer d'une demande en nullité de mariage pour causé 
de clandestinité. 

M. Biétry, marchand de châles, est aujourd'hui bien 

connu par la guerre incessante qu'il a faite (dans les jour-

naux), aux déloyautés qu'il a signalées dans la branche de 

commerce qu'il exploite ; son zèle pour faire distinguer sa 

maison sous des rapports tout différents était-il connu de 

M. Singer, propriétaire de la maison rue Richelieu, dans 

laquelle MM. Biétry père et fils installaient en 1847 leur 

établissement? Ce qui est certain, c'est que M. Singer sti-

pula qu'ils ne pourraient, sans son consentement exprès 

et par écrit, rien faire écrire ni graver sur les murs exté-

rieurs de la maison. Or, M. Biétry a d'abord apposé: V 

sur la façade du premier étage, au droit des lieux loués, 

une enseigne ; 2° sur les pilastres de la porte cochère deux 

écussons, l'un à droite, l'autre à gauche; 3" sur le mur su 

pied de l'escalier, à l'intérieur, un écusson ; et M. Singer 
a autorisé tout cela. 

Mais M. Biétry ne s'en est pas tenu à ces prolégomènes; 

il a placé : 1° deux autres écussons à droite et à gauche de 

la porte cochère, sur les pilastres de la maison, «co
|e 

des deux déjà existants au même endroit ; 2° un écnieau 

en haut de la fenêtre en face la rue de Mesnars ; 3° un au-

tre contre le mur, dans l'escalier en avant du palier du 

1"' étage ; enfin 4° un autre dans l'escalier de service, ha-

bituellement fréquenté par des gens qui font du cache-

mire un usage fort limité. L'écriteau avait vraiment tait 

l'effet de la tache d'huile. , ,
 u 

Est-ce tout cependant? Non. M. Biétry a exposé a M. 

Singer qu'un de ses anciens employés cherchait à lui faW 

une concurrence déloyale, en ouvrant un magasin au rez-

de-chaussée de la maison contiguë, pour la vente de pro-

duits similaires; M. Singer a autorisé deux nouveaux ecn-

teaux, que M. Biétry s'est empressé d'apposer sur tes 

vanteaux de la porte cpchère. -
Mais, comme il n'avait pas donné pareille autonsatio 

pour les quatre enseignes de la seconde catégorie ci-ue 

sus, M. Singer a réclamé, et le Tribunal de commerce, 

saisi de cette réclamation, considérant que cette
 m
^ 

cité d'écriteaux pouvait nuire aux autres locations de n 

meuble, a ordonné leur suppression. M. Singer avaU 

me insisté pour obtenir semblable mesure a l'égard ' 

deux derniers, attendu qu'il n'avait donné qu'une auW 

tion de tolérance : le Tribunal, à cet égard, a
 reconnU

i
e 

M. Biétry devait jouir d'un droit véritable, mais il a aj 

« qu'il avait abusé de l'autorisation en donnant à tes 

niers écriteaux un développement beaucoup plus con 

rable que celui qui lui avait été accordé ; » et la
 redJ

 or
. 

de ces écriteaux a été prescrite conformément aux Pr
J

lve
. 

tions de ceux déjà existant sur les pilastres, et pfiffl 

ment autorisés. i
f
>nesin

a
' 

Double appel; mais, sur les plaidoiries de M | ^ 

rets pour M. Biétry, et Legras pour M. Singer, la 

(1™ chambre), adoptant les motifs des premiers juges, 

firme. 

— Une jeune artiste a le tort de trop aimer 

pagne, et le tort plus grand de ne savoir pas 

porter ; quand elle en boit, sa tête s'égare, et q
ua 

lecham-
le sup-

tête est égarée, ses jambes s'égarent à leur tour ; aloi^ ^ 

exécute des pas mesurés peut-être au point de ^ 

l'orchestre, mais qui le sont fort peu aux yeux de a 

publique; des pas de ce genre, exécutes par e le ^ 

Valentino, ont amené son expulsion de la salle ^ ^ 

laquelle expulsion a amené des outrages aux âge > ^ 

quels outrages amènent aujourd'hui cette jeune u' 

vaut la police correctionnelle. , j ai' 
Plusieurs journaux ont fait connaître cette scène 

noncé l'arrestation de son auteur. tifSc**^ 
La prévenue, qui est fort jolie et mise avec ci r 

déclare qu'elle a vingt-cinq ans et qu'elle est pian ^ j,
[](

,
e 

Un agent est entendu : Madame, dit-il,
 dlJ"

 v
'j

onS
 eO' 

façon très inconvenante; plusieurs Ibis nous fa ^
tX

. 

gagée à cesser ; elle ne tenait aucun compte de i ^
 fW 

tissements, et nous lûmes obligés de la mettie a 

alors elle nous mit 

Ah! si j'étais 

le" poing sous le 

homme, quelle 
du bal 

disant 

vous f . 

M. le président, à la prévenue : Qu'avez-vou 

La prévenue : J'étais très exaltée cejour-W' 

tripotée f 

dire-
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Rident --Vous aviez donc bu? 

g le pr'* 1

 Non
 monsieur. 
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i • Vous ave/ dit chez le commissaire de 

% <e ̂ l aviez du Champagne dans la tète 

Jice q
110
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h! oui, j'étais un peu surexcitée par suite 
Y la prevw™-.

 mc gervir
 d'expressions qui ne sont 

l'un
 diner

ffl

e
p,

J
habitudes ; c'est la faute du Champagne 

^da"
3
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1
 „i a condamné la pétulante pianiste a u 

mes 

n tribunal a condamné 

*■ 

■ clairons du 9* bataillon de chasseurs à pied 

-~
Tr0lS

(
Ss devant le deuxième conseil de guerre pour 

son'
 a

,
nie

V,
 u

ne accusation de voies de l'ait commises par 
fèf

ie complicité, sur trois militaires appartenant au 31* 

^
linent

,e Brunnél, Marion Charrier et Charles Chissau, 

•
wgU

 rUercer leurs instruments en plein vent, entré-

nt à'< 
;ône, 

quels
il5

f
e

im
' désordre^ grave, l'aubergiste fit prévenir la 

-iam . ..
:
 _^.„ui:. i„ . ,;u ;t^ L,

es
 clairons, o-

■merie, sere-

venant d«
 g auberge

 d
es

 environs de la barrière du 

rtiit"
3

" ., i[
s
 rencontrèrent quelques individus avec les-

'/rône.'
0

"
r

j
r
ent de querelle. Les têtes s' échauffant, et 

q
uels

 nl
 un désordre grave, l'aubergiste ii' ' 

cr,llg
 merie

 qu
i rétablit la tranquillité. Les 

fni , aux conseils du brigadier de gendar 
béissan' »u -

^"îrinstanls après, Brunnel , Charrier et Chissau se 
pel1

 . Hms une autre maison, recommencèrent à trou-

lier l'ordre 

étonnée 

IS UUC autic iijai^vu, i v^v.".».~..~~. ~.«- « 

la gendarmerie mandée de nouveau fut fort 

de voir que les perturbateurs étaient les trois 

é lona
 D

es explications eurent lieu; et voyant qu'on ne 

d*®?' fgire sortir les militaires sans le concours de la 
pourrai

 fit venir (e poste de
 |

a
 barrière du 

f ,p'composé de voltigeurs du 31' régiment de ligne. 

i trois clairons se firent réclamer par leur capitaine ; 

nrès quelques heures de détention, le chef du poste 
e
 ndit la liberté, sous la condition qu'ils rentreraient 

i6Ur
 fte au fort de Vincennes où ils étaient en garnison. 

» lie sortis du violon, Brunnel, Charrier et Chissau se 

Cnt à maugréer contre les voltigeurs du 31" de ligne, 

°" disaient-ils, les avaient arrêtés injustement. Brunnel 

f
1

'. ,
us eX

aspéré que ses deux camarades. « Si j'en ren-
6t

n ire Quelqu'un de ces 31% s'écriait-il en suivantla gran-

it s venue qui conduit de Picpus, par Satnt-Mande, au 

i itpau de Vincennes, si j'en rencontre sur mon chemin, 

je me vengerai de ces 31°! » Nous nous vengerons ! di-

^A^rès^eude distance, Brunnel aperçut dans la contre-

„))ée un militaire qui, en sifflant et les mains derrière le 

dos marchait dans la direction de Vincennes à Paris. 

Brunnel quitta ses camarades, alla au devant de lui, et 

vovant le n° 31 sur le schako : « C'en est un !» s ecrie-t-il ; 

et d'une bourrade dans la poitrine il le fait tomber à la 

renverse. Montfort, le soldat du 31% se relève stupéfait 

et meurtri par cette violente attaque. Il interpelle vive-

ment les clairons, et Chai lier accepte de Montfort un 

duel pour le lendemain. 

Chacun avait repris son chemin, et Montfort n était pas 

à 300 mètres, lorsqu'un jeune élève-musicien du 31% le 

sieur Saguet, qui venait vers Paris, fut abordé par Brun-

nel et Charrier; de même que Montfort, il reçut un coup 

sur la poitrine et alla tomber dans une cuvette de la route. 

Tandis que le pauvre diable cherchait à se rendre compte 

de cet acte de violence de la part d'autres militaires qui) 

ne connaissait pas et n'avait nullement provoqués, les trois 

clairons continuaient leur route vers le fort de Vincennes. 

Arrivés à Saint- Mandé, ils aperçoivent un soldat assis 

sur une barrière, et d'une commune voix ils s'écrient : 

« C'est encore un 31" !» Brunnel s'avance et, sans dire 

un mot, le saisit à l'impoviste par les deux épaules et lui 

fail faire un saut périlleux. Heureusement, quelques gre-

nadiers et artilleurs, qui se trouvaient non loin, et qui 

avaient vu le mouvement de Brunnel, accoururent pour 

rançêcher toute collision entre des militaires de la même 

garnison. Un brigadier d'artillerie requit les grenadiers 

elles artilleurs, pour faire cesser cette chasse inouïe que 

les trois clairons faisaient aux soldats isolés du 31
e
 de li-

gne. Brunnel, Charrier et Chissau furent arrêtés et conduits 

au poste de sûreté le plus voisin. 

Interrogés par M. le lieutenant-colonel Niol, président 

du 2
e
 Conseil de guerre, les trois prévenus se sont bornés 

à exprimer un profond regret de leur conduite, et ont ré-

clamé l'indulgence de leurs juges. 

Le Conseil, après avoir entendu M. le capitaine Otton 

commissaire du gouvernement, et ayant égard aux bons 

antécédents des prévenus, a condamné Brunnel à quinze 

jours d emprisonnement, et Charrier à dix jours de la mê-

me peine. Chissau, déclaré non coupable, est renvoyé à 

son corps pour y continuer son service. 

DÉPARTEMENTS. 

AISNE (Laon). — Potin fils, d'Etréaupon, inculpé de 

parricide, est toujours en prison à Mons, en attendant 

l 'ordre d 'extradition. Un nouvel incident assez curieux 

vient de marquer cette affaire. Il paraît que les magis-

trats belges, ne pouvant s'emparer de Potin sur la simple 

demande d'un brigadier de gendarmerie français, l'ont ar-

rêté» pour délit de vagabondage commis en Belgique, puis-

qu'il n'avait ni passeport, ni autorisation quelconque de 

séjourner en pays étranger. C'est en raison de ce délit 

qu'après son arrestation Céleslin - Clovis Potin a été 

traduit, jeudi matin, devant le Tribunal de simple police 

de Mons, qui l'a condamné à huit jours d'emprisonnement 

et, ce qui était plus important, à demeurer, après l'expi-

ration de sa peine, à la disposition du gouvernement 

belge. 

Dans son interrogatoire devant le Tribunal de simple 

police, Potin a déclaré qu'il était venu en Belgique pour 

acheter du charbon àCharleroi. Sur l'observation qui lui 

fut faite par M. le président, qu'il avait dépassé cette ville 

et n'avait été arrêté qu 'à Braine-le-Comle, l'accusé répon-

dit qu 'il avait l'intention d alleV jusqu 'à Bruxelles et de vi-

siter le champ de bataille de Waterloo. 

La conduite de cet homme est incroyable. Coupable ou 

non du forfait qui a épouvanté la commune d'Etréaupont, 

il savait que son père venait de mourir bien misérable-

ment; en effet, s'il fuyait, c'est qu'il craignait, disait sa 

lettre au maire, d'être accusé d'assassinat. Et cependant, 

la première fois qu'on trouve ses traces en Belgique, on le 

voit jouant aux cartes dans nne auberge avec un bourg-

mestre de village et pendant toute une après-midi. U pa-

raît que Potin fils, avant de fuir, était allé chez plusieurs 

personnes de sa connaissance qui demeuraient dans un 

village voisin d'Etréaupont, qu'il les pria de lui avancer 

quelque argent à titre de service, pour quelques acquisi-

tions de son commerce probablement, et qu'il se procura 

ainsi chez l'une d'elles une somme d'une certaine impor-

tance. ; „ 

On ne peut trop louer l'intelligence et l'activité du bri-

gadier d'Hirson dans cette affaire. Quand il fut instruit du 

meurtre de Potin père et de la disparition de Potin fils, il 

crut de suite à la fuite de celui-ci vers la Belgique. Accom-

pagné d'un de ses gendarmes, il veilla pendant longtemps 

lejouretlanuitsur la frontière. Quand il fut certain que per-

sonne n'avait passé devant lui qui ressemblât à Potin, il 

s'aboucha avec le commandant de la brigade belge la plus 

rapprochée de la frontière. Celui-ci, accompagné de son 

confrère d'Hirson, serait immédiatement sur les traces du 

fuyard dont on connut bientôt le séjour dans cette auberge 

où il avait joué aux cartes avec le bourgmestre ; mais on 

ne savait vers quel point il avait dirigé ses pas. 

On s'en fut alors à la plus prochaine station du chemin 

de fer et on s'aboucha avec la direction télégraphique. 

D'abord, l'administrateur fit quelques difficultés ; sa ma-

chine n'était pas terminée, n'en était qu'aux essais ; ce-

pendant, pressé par le brigadier d'Hirson, il consentit à 

envoyer le signalement de celui dont l'arrestation était si 

importante. Bientôt toute la police belge était prévenue 

et des ordres se répandirent pour que, à toutes les sta-

tions de chemins de fer, on fit les plus minutieuses re-

cherches. A Braine-le-Comte, les agents remarqnèrent un 

individu qui ressemblait au signalement par eux reçu ; ils 

lui demandèrent ses papiers comme à tous les voyageurs, 

et à défaut de papiers son nom et sa résidence. C'est 

ainsi que le fils du propriétaire assassiné à Etréaupont a 

été mis sous la main de la police belge, et enfin condamné 

à Mons, comme nous l'avons dit plus haut. L'extradition 

ne peut sans doute tarder maintenant. 

{Journal de VAisne.) 

ETRANGER. 

ETATS-PONTIFICAUX (Rome), 16 novembre. — Vers la fin 

du mois dernier, dès que les troupes françaises eurent 

commencé à se réunir pour exécuter des manœuvres, les 

routes de Rome à Civita-Veccbia et do Rome à Riaeciano, 

que jusqu'alors ces troupes avaient surveillées, furent de 

nouveau infestées de brigands. 

Maintenant, sur la dénonciation spontanée de deux 

d'entre ces malfaiteurs, la gendarmerie a arrêté leurs ca-

marades, au nombrededix-huit, lesquelsaveceux formaient 

une bande complètement organisée. Celte bande possé-

dait un très-grand nombre de poignards et de longs cou-

teaux, mais seulement quatre armes à feu, savoir : trois 

pistolets et un fusil rayé. 

On avait remarqué avec étonnement que les diligences 

desservant les deux lignes n'avaient été attaquées et dé-

valisées que lorsqu'elles transportaient des valeurs tant 

soit peu considérables, et que les brigands savaient tou-

jours au juste l'endroit de la voiture où ces valeurs se 

trouvaient placées, quelque grandes que fussent du reste 

les précautions qui avaient été prises pour les cacher. 

Cette énigme a reçu son explicaiion. Les bandits eux-

mêmes ont avoué qu'un des employés des bureaux des 

messageries les instruisait toujours d'avance lorsqu'il vau-

drait la peine de tenter un coup contre les diligences. 

Cet individu aussi est sous la main de la justice. 

Les deux dénonciateurs, bien qu'ils aient eu une large 

part dans les nombreux crimes commis par la bande dont 

ils faisaient partie, se trouvent, aux termes de nos lois, à 

l'abri de toute punition. Ils seront probablement remis en 

liberté aussitôt après que leurs complices auront été ju-

gés. 

-— ETATS-UNIS (Philadelphie). — Le vendredi 5 de ce 

mois, deux médecins se sont rencontrés dans la maison 

d'un homme fort malade, Redwood-Street, à Philadelphie. 

L'un d'eux était le médecin ordinaire de la maison, celui 

qui donnait actuellement des soins au malade; l'autre avait 

été appelé par l'un des parents de ce malade. Le premier, 

considérant la présence de son confrère comme un acte 

d'intrusion, le traita de drôle et de freluquet, et ils passè-

rent bientôt des injures aux voies de fait. 

Au bruit de la lutte, plusieurs personnes accoururent. 

Le ministre, qui, en ce moment, donnait des consultations 

religieuses au malade, accourut aussi, et reçut quelques 

horions dans la mêlée qui s'était engagée. Les deux ad-

versaires furent conduits immédiatement devant le juge de 

police, et le malade mit ce temps à profit pour revenir 

sans leur assistance. 

LÉGION D'HONNEUR. — Au moment de livrer à l'impres-

sion ['Annuaire de la Légion d'Honneur, l'éditeur croit 

devoir donner un dernier avis à MM. les membres de 

l'Ordre qui sera
;
ent en relard, d'adresser les renseigne-

ments déjà demandés, en les priant de vouloir bien lui 

faire parvenir, franc de port, avant le 15 décembre, leurs 

noms, prénoms, titres, grades et adresses, pour que l'on 

puisse faire, en temps utile, les rectifications qui, à dé-

faut de ces renseignements, seraient forcément renvoyées 

à l'année suivante. 

On souscrit à Paris, chez l'éditeur H. Baudouin, direc-

teur du Moniteur de l'Armée,me Grange-Batelière, n° 13. 

Bourse «le Paris du 29 Novembre 1 85». 
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i 1r2 0i0 j. 22 sept. 
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Act. de la Banque. . . 2910 — 

FONDS ÉTRANGERS. 
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41[2 

Napl. (C. Rotsch.).. — — 

Emp. Piém. 1830.. 100 30 

Piémont anglais. ... — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... — 
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Emp. 30 millions.. . — 

Rente de la Ville. . . — 

Caisse hypothécaire. — 

Quatre Canaux 1 200 

Canal de Bourgogne. — 

Banque foncière.... 1025 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 1500 

Lin Cohin 630 

Rome, 3 0[0 101 — 

Empr. 1850 101 — 
Gaz français 
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i" 
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bas. 

Pern. 

cours. 

3 0|0 84 50 

106 75 

"8438 

106 50 

84 70 

106 55 

Emprunt du Piémont (1849). 

CHEMINS SE FER COTÉS AU FARQUET. 

Saint-Germain 

Versailles (r. g.). . . . 

Paris à Orléans 

Paris à Rouen 

Rouen au Havre. . . . 

Marseille à Avignon. 

Strasbourg à Bàle. . . 

Nord.. 

Paris à Strasbourg.. 

Paris à Lyon 

Lyon à Avignon. . . . 

10u2 50 

550 -

375 — 

900 -

870 — 

932 50 

780 -

Montercau à Troyes. 367 

Ouest 7li0 

RlesmeetS-D.hGray. 5Ôî> 

ParisàCaenetCherb. 0M) 

Dijon à Besançon... — 

Paris à Sceaux 195 

Bordeaux à la Teste.. — 

Montpellier à Cette. . — 

Dieppe et Fécamp. . . — 

Grand'Combe — 

Charleroy — 

AVIS AUX ENTREPRENEURS. 

MM. les entrepreneurs qui désireraient soumissionner 

les travaux de clôture en planches des terrains deslinés à 

''établissement des Docks Louis-Napoléon, place de l'Eu-

rope, et ceux des terrassements à effectuer sur les mêmes 

terrains, sont invités à déposer dans le plus bref délai leurs 

propositions à l'administration des Docks, rue LaffUle, 27. 

— ODÉON. — Succès immense obtenu, comme auteur et 

comme acteur, par M. Henri Monnier, dans Grandeur et dé-

cadence do M. Prudhomme, comédie en cinq actes. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE (ancien Opéra-National).— Aujourd'hui 

mardi, 58« représentation de: Si j'étais roi, le nouvel opéra 

de M. Adam, si remarquablement interprété par MM. Talion, 
Laurent, Juuca, et M 11 ' S. Noël. 

— AMBIGU-COMIQUE. — Jean le Cocher. Bouchardy, Saint-

Ernest, Chilly, Laurent, Guyon et Thuillier; ces noms réunis 

sur l'affiche assurent 150 représentations. 

SPECTACLES DU 30 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Sullivan, Horace et Lydie, la Coupe enchantée. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Père Gaillard, le Nouveau Seigneur. 

ITALIENS. — Otello. 

ODÉON. — Grandeur et décadence de M. Joseph Prudhomme. 

TirÉATRE-LïRiQUE. — Si j'étais roi ! Flore et Zéphir. 

VAUDEVILLE. — Les Paniers de la comtesse, les Anglais, Jobin. 

VARIÉTÉS. — Taconnet. 

GYMNASE. — Un Fils de famille, un Mari, la Cinquantaine. 

PALAIS-ROYAL. — Le Parapluie, la Femme, la Poule, Edgard, 

PORTE-SAINT-MARTIN . — Richard III. 

AMBIGU. — Jean le Cocher. 

GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 

THÉÂTRE NATIONAL. — La Chatte blanche. 

CIRQCE NATIONAL (Champs-Elysées).— Soirées équestres. 

COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Alice, Boquillon, Portrait de Mémoire. 

DÉLASSEMENS-COMJQUES. — Anges, le Roi, Chien et Chat. 

BEAUMARCHAIS. — Nicolas, Rifflard, Enfant du boulevard. 

LUXEMBOURG. — La Chute des Feuilles, le Barbier. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs, 
séance a huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeud is, 
samedis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73.) 

— Tous les jours, de 10 h. à 6 h., leGroënland et une Messe 
de minuit à Rome. 

Imprirrerie de A. GUYOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON DE CAMPAGNE À ENGH1EN | 
Etude de M« Alphonse MASSON, avoué à 

Pontoise, successeur de M' PINTÉ. 
Vente par suite de surenchère sur aliénation vo-

lontaire, en l'audience des saisies immobilières du 

iribunal civil de première instance séant à Pon-

*'se, au Palais-de- Justice de celte ville, 

« marli 7 décembre 1852, heure de midi, 

" une MAISON DE CAHPAfcNE située à 

Jugtuen-les-Bains, près Montmorency, sur le bord 

™ lac d'Enghien, et appelée Maison-Carrée, avec 

b ande et petite cour, écurie, remise, sellerie, lo-

i$
m
^uu jardinier, et un beau jardin dessiné à 

le Sac
 6

'
 61

 ^
roit de

 P
êone et de

 P
romena

d
e
 sur 

Mise à prix en sus des charges, 39,500 fr. 

adresser pour les renseignements : 

tnk» ' A 'Pboiise MASSON, avoué a Pon-
'|; Poursuivant la vente ; 

S«in. . 1>aul Labbé, avoué à Paris, rue Neuve-
^Augustin, 6; 

1
 «M. Houssaye père et fils, rue Nenve-Vi 

De la li AN DE DE I.ESSA Y, située com-

munes de Muneville-le-Bingard, Lal'euille, Lessay, 

Créances, Pirou et Geffoses, arrondissement de 

Coutances (Manche), en six lots qui pourront être 

réunis, d'une contenance totale de 1,178 hectares 

v'^, 3G ;-àP^r (7238) 

UïlDE DE LESSAY (MANCHE). 
Ude de

 M' CASXAIt.NET, avoué à Paris, 

Vent rue Runovre, 21. 

Tribn i
 Ur licilat

io", en l'audience des criées du 

Paris ,
 C1Vl1 de la Seilie

>
 au

 Palais-de-Justice à 
>
 Qe

ux heures de relevée, 

Lots. Contenance. Mises à prix. 

1": 

2e : 

212 hect. 17 a. 31,800 fr. 

295 77 44,350 

3» : 164 53 24,700 

if : 197 14 29,350 

5e : 294 44 44,150 

6« : 14 64 2,200 

JU dUjuuiLanuu uu*u nv« — — *-

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M* CASTAICJNE'r, avoué poursuivant, 

dépositaira de l'enchère; 

2° A M* Roquebert, notaire à Paris, rue Sainte-

Anne, 69 ; \ , 
3° A M' Porcher de la Fomaine, avocat a Fans, 

rue du Faubourg-Saint-IIonoré, 19 ; 

4» A Valognes (Manche), à M. Léonor Gilles, 

agent d'affaires ; , 

5° A Caen, à W Daufresne, notaire, et a M
e
 Da-

vy, avoué ; 
0° A Coutances, à M* Langlois, avoue ; 

7° A Cherbourg, à M" Lepoitevin, notaire; 

8» Et à Lessav (Manche), à M e Fauvel, notaire. 
(7373) 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 

En l'étude et par le ministère dudit IIe EEN-
TAIftNE, 

Le lundi 13 décembre 1852, à midi, 

D'un FONDS DE COMMERCE de loueur de 

voitures, exploité à Paris, rue de Ponthieu, 37, et 

rue de Courcelles, 2, chevaux et voitures en dé-

pendant. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser à M. Lucot, sur les lieux; 

A M
e
 Péronne, avoué poursuivant, rue Bourbon-

Villeneuve, 35; 

Et audit Me EENTAIGNE, notaire, déposi-

taire du cahier des charges. (7365) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

FONDS DE LOUEUR DE VOITURES 
Etude de M' EENTAIftNE, notaire à Paris, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 60. 

CRÉANCE DE 32,268 FRANCS. 
A vendre par adjudication, en vertu d'un juge-

ment du Tribunal de la Seine, en date du 24 no-

vembre 1852, en l'étude et par le ministère de M u 

HALPHEN, notaire à Paris, le jeudi 9 décem-

bre 1852, à midi, 

Une CRÉANCE de 32,268 fr. 17 c, due à la 

faillite de M. René Bony par le Comptoir de la So-

ciété des Entrepreneurs, connue sous la raison : 

Estienne de la Chaume et C% établie à Paris, rue 

Saint-Georges, 27, sur laquelle créance il a été 

reçu 30 pour 100 à compte. 

Sur la mise à prix de 7,000 fr. , fixée par le ju-

gement susénoncé. 

S'adresser pour les renseignements : 

1» Audit M e H AEPHEXi, rue de la Chaussée-

d'Antin, 68; 

2° A M' Noël, rue Favart, 8, 

3° A M. Hautoy, avenue de Marigny, 25, 

4° A M. Bernier, rue Blanche, 96, 

5° Et à M. Lefrançois, rue de Grammont, 16, 

Tous quatre syndics du sieur Bené Bony. 

 (7359) 

GRSET MAISON A PARIS. Fîlïïi 
et 16, près la gare du chemin de fer de Lyon, à 

vendre (même sur une seula enchère), en la cham-

bre des noiaires de Paris, le mardi 21 décembre 

1852: Contenance, 1,700 mètres environ. Revenu, 

8,000 fr.—Mise à prix, 60,000 fr. — S'adresser à 

M" HALD1ER, notaire, rue Caumartin, 29. 

(7349; * 

CHEMIN d^ r PARIS A ORLÉANS, 
AVEC SES PROLONGEMENTS. 

Le mardi 14 décembre 1852, à dix heures du 

matin, il sera procédé publiquement, dans une 

des salles de l'administration, rue Drouot, 4, au 

tirage au sort des obligations des deux premiers 

emprunts de la Compagnie, à rembourser à partir 
du 3 janvier 1853. 

Obligations (1 er emprunt), 92. 

D° (2e emprunt), 19. 

L'échange des actions ne pouvant, à raison des 

difficultés et des délais nécessaires de l'opération, 

être achevé avant l'époque fixée pour le tirage an-

nuel qui a lieu en décembre, le conseil d'adminis-

tration a l'honneur de prévenir MM. les actionnai 

res que le tir.ige des 509 actions à rembourser, 

conformément aux statuts, aura lieu extraordi-

nairement, et pour cette fois seulement, le 31 jan-

vier 1853, et que le remboursement s'effectuera à 

partir du 3 février suivant. 

Les actions qui n'auraient pas été retirées avant 

le 31 janvier ne participeront pas au tirage. 

Le directeur de la Compagnie, 

C. DIDION . (7466) 

CHEMIN d dler ST-ÉTIENNE A LYON. 
Dans sa séance publique du 27 novembre 1852, 

le conseil d'administration a procédé au tirage an 

sort des obligations de la Compagnie à amortir 
au 1" janvier prochain. 

Les obligations sorties sont les suivantes : 

Emprunts-réunis : 98 obligations, nos 2576 à 
2673. 

Emprunts de 1850 : 24 obligations, n os 2412 à 

2417, 3221 à 3226, 6665 à 6670, et 9301 à 9309. 

(7467) 

AVIS. Les créînciers de feu G.-A.-J. Choisnard, 

négociant à Paris en 4809, puis succes-

sivement à Boulogne-snr-Mer et à Anvers, sont in-

vités à produire dans les six mois de ce jour, leurs 

titres de créances entre les mains de M. Roberval, 

administrateur judiciaire, liquidateur de la suc-

cession de M. Abel Choisnard, à Calais. Le délai de 

six mois passé, il sera procédé, entre les créan-

ciers qui se seront fait connaître et auront justifié 

de leurs droits, à la répartition de l'actif réalisé. 

(7469) 

CHARGES ET CLIENTÈLES à céder, 

proprié-
tés de ville et de campagne, fabriques et usines, 

vente de fonds de commerce de toute nature, asso-

ciations.— Etude de MM. Fortin et Joubert, rue 

Montmartre, 148. (7470) 

La pabltcatlon légale de» Acte, de Société e.t obligatoire, pour l'année 185*. dan. la «AMffWH DES TR1UCNAUX, IH OBOI* et le JOURNAL «tËNÉBAL D'AFFICHES. 
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Le mardi trenle novembre mil 
huit cent cinquante-deux, savoir : 

P A midi, rue des Blancs-Man-

teaux, I : 

Consistant en comptoirs, étagè-
res, boiseries, balances de cuivre, 
séries de poids, terrines, ustensiles 

de laitier; 

2" A une heure, rue dclaCoutelle-

rie, 19 ; 
Consistant en comptoirs, tables, 

boiseries, balances de cuivre, (litre, 
série de mesures, ustensiles de lai-

tier ; 
3° A une heure et demie, rue St-

Aotoine, 32 : 
Consistant en grands comptoirs 

en chêne à dessus de inarbre, ta-

blettesde marbre, balances, poids 
séries de irte&ures, bureau, appareil 
à «:u, terrlnea, ustensiles de lui 

lier ; 
4» A déni heures, ruedes Jardins-

Saiut-Paul, S : 
Consistant en comptoir, étagère 

balances, sériet-dc poids, seaux,po 
lerie et verrerie ; 

i' Et à deux heures et demie, rue 
des Deux -Ponts, 34 ,( île Saint 

Louis; l 

Consistant en comptoirs, ban-
lueltes, tablettes de marbre, boise-
ries, poterie, verrerie, ustensiles de 
laitier, balances, série de mesures, 
a 'pareil - à gaz; 

Par le ministère de M" Félix 
Scliayé, conimissaire-priseur, de-
meurant à Paris, rue de Cléry, 5. 

Au comptant, cinq, pour cent en 
sus des enchères. (7371) 

Ventes nioliiliérea. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Ko l'hOtel des Commissaires Pri 

seurs, rue Uossini, 2. 
Le i" décembre. 

CoirtWtSnl en comptoir, glace, 
banquetie, œil-étt-feoJur, etc. (7372 

Le 1 décembre. 
Consistant en étublis, scies, plan-

ches, meubles, glaces, etc. (7974) 

*»OC t ÊTES. 

COMPAGNIE 

DES CHE11SS DE Fin DU MIDI 
ET BU CANAL LATÉRAL 

A LA GARONNE. 

STATUTS. 

Par-devant M« Emile Foukl et M 1 

Valentin Fremyn , notaires à Paris 

soussignés; 

Ont comparu : 

MM. Adolphe d'Eiehthal , prési. 

dent du conseil d'administration du 

chemin du fer de Paris 11 SàintrGer» 
main, demeurant à Paris, rue lias 

•e-du-Kempart, 30 ; 

Emilo Pereire, administrateur du 

ohMaln de 1er du Nord, demeurant 

a Paris, rue d'Amsterdam, 5; 

lstwc Pereire, administrateur du 

-I—n't de fer de Paris à Lyon, de-

meurant à Paris, susdite rue d'Ams-

terdam, 5 ; 

lit Edouard Uolézac, propriétaire, 

demeurant à Bordeaux, de présent 

« Paris, place de la Bourse, 31 . 

Agissant tous quatre en vertu des 

autorisations qui leur ont été confé-

rées conjointemeni avec MM. F.-X. 

de Ezpeleta <h; Grima'di et Gil, par 

t tus les concessionnaires ci - après 

nommés des chemins de fer de Bor-

diaux à Gelte,de Bordeaux à Perpi-

gnan, et de Narbonne a Perpignan, 

et du canal latéral k la Garonne, 

uivant la délibération par eux prise 

dans leur réunion du 1 1 septembre 

dernier, aux termes de laquelle les-

dits concessionnaires ont nommé un 

camité composé des sept membres ci 

dessus désignés, auxquels ils ont 

conféré la mission d'examiner, dis-

cuter et faire homologuer les statuts 

de la sociéié dont il va être question, 

de consentir toutes modifications à 

ce sujet, et de conférer à l'ellH de 

les aceepter tous pouvoirs à trois 

d'entre eux. 

Extrait de laquelle délibération 

enregistré est demeuré annexé à la 

minute d'un acte reçu par M* Galin 

substituant M" Foulid, l'un des no-

taires soussignés,et son collègue, les 

18 et 20 septembre dernier, enre-

gistré. 

Lesquels ont dit que, par une loi 

en date du 8 juillet 1862, le minis-

tre des travaux publics a été auto-

risé à concéder directement le che-

min de fer de Bordeaux à Cette et 

le canal latéral à la Garonne, et ce, 

aux clauses et conditions du cahier 

des charges annexé à ladita loi ; 

Qu'en vertu de celte autorisalion, 

et suivant convention du 24 août 

1862, approuvée par décret du pré-

sident de la République, le ministre 

des travaux publics, agissant au nom 

de l'Etat, a concédé à MM. Ernest 

André, Ardoin et C", Bischolfsheim 

et C*, Daduel, CiMel. Damas, l)o-

tezac, d'Iiiehtlial, t'.-C. do lizpelela, 

île Kspeleta (l'".-X.), Faucher, duc 

de Galliera, de Grimaldl, Gil et C", 

Louis Leheuf, Le Comte, Master-

m&u, Emile Pereire, Isaac Pereire, 

EHeardo, baron lîenouard de Bussiè-

re, Berlin, Viguerie frères, deKoihs-

ehild frères , Samazeuilh , Charles 

Séguin, Paul Séguin, John Sadler, 

David Salomons, le chemin de fer de 

Borileaux à Cette et le canal latéral 

i la Garonne, aux clauses et condi-

tions du cahier des charges annexé 

à ladite loi du 8 juillet 15S2 ; 

Que, par la même convention, 

mais sous la réserve de la raliliea-

tion dupouvoir législatif dans sa pro-

chaine session, le ministre des tra-

vaux publh s, agissant au nom de 

l'Etat, a également concédéaux per-

sonnes ci-dessus dénommées, les 

chemins de fer de Bordeaux a 

Bayonneavec embranchements sur 

Mont-de-Marsao et Dax et de Nar-

bonne à Perpignan, aux clauses et 

conditions du cahier des charges an-

nexé à ladite convention, et Insér i 

au Moniteur du 25 août 1851 ; 

Qu'enfin, et par convention pas-

sée le 27 septembre 1852, avec MM. 

Emilo Pereire et Isaac Pereire, les 

comparants se sont assuré, sous la 

réserve qui sera ci-après exprimée 

en l'art. 4, l'usage et la jouissance 

par bail du chemin de fer de 

djaux à la Teste,'; 

Dans cette position, les compa-

rants voulant former, pour l'exécu-

tion et l'explodation de ces chemins 

de 1er et du canal latéral a 1 

ronne, une société anonyme 

d'un commun accord avec les 

talistes qu'ils ont intéressés a 

entreprise, eUauf l'approbation du 

Gouvernement, arrêté, ain-i 

suit, la rédaction disslahiti 

dite société : 

TITRE PREMIER. 
Objet tt iléuom nation de la société 

Domicile. — Du-ée 

Art. 1". u est fermé 

souscripteurs propriélai: e; 

les les actions créées ei-aprè, une so 

ciété anonyme ayant pour oblet 

l'exécution et l'exploitation (h 

min de fer de Bordeaux à Cet 

l'exploitation du eanal laléi 

Garonne, conformément aux 

sitions du cahier des charges 

nexé à la loi du 8 juillet 1 

Bor-

a Ga-

, ont, 

eapi-

à leur 

qu'il 

de la-

kntn les 

de lou-

1" 

lu «lie— 

,le, et 

il à la 

dispe— 

an-

152 et 
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du décret approbalif de la conces-' 

sion, en date du 24 août 1852; 2° 

l'exécution et l'exploitation des che-

mins de fer de Bordeaux à Bayonne 

avec embranchements sur Mont-de-

Marsan et Dax et de Narbonne à 

Perpignan, conformément à la con-

vention du 24 août 1852 et au cahier 

des charges y annexé, approuvés 

par décret du président de la Répu-

blique ; 3° et l'exploitation du che-

min de fer de Bordeaux à la Teste, 

aux conditions stipulées dans la 

convention du 27 septembre 1852. 

Celte sociélé prend la dénomina-

tion de : Compagnie des Chemins 

de fer du Midi et du Canal latéral a 

la Garonne. 

Art. 2. Le siège de la société et 

son domicile sont établis à Paris. 

Art. 3. La société commencera à 

partir de la d.le du décret qui l'au-

ra autorisée, et finira avec la con-

cession, c'est-à-dire le 24 août 1957 

TITRE II. 

De la Concession. 

Art. i. Les comparants, lant en 

leurs noms qu'au nom de leurs man 

dants, et en leur qualité de conces-

sionnaires, font apport, sans aucune 

restriction ni réserve, à la sociélé de 

tous les droits que leur confèrent 

les lois, convention, décret et ca-

hier des charges précités, ainsi que 

la convention tludit jour, 27 septem-

bre 1852, relative à l'exploitation 

psr bail du chemin de fer de Bor-

deaux à la Teste, mettant ladite so-

ciélé entièrement en leur lieu et pla-

ce, à la charge par elle de satisfaire 

à toutes les clauses , conditions et 

obligations qui en résultent , sou: 

réserve toutefois, quant au bail pré 

cité, de la ratification législative né 

eessaire à la concession définitive du 

chemin de fer de Bordeaux à Bayon-

ne. 

Le compte des frais relatifs à l'en 

treprise, jusqu'à la promulgation du 

décret approbalif des présents sta-

tuts, sera réglé par l'assemblée gé-

néraie, qui en autorisera le rembour 

sèment à qui de droit. 

TITRE III. 

Fonds social. — ■Actions. — Verse 

ments. 

Art. 5. Le fonds social est fixé 

soixante-sept millions de francs; 

est divisé on cent trente-quatre mill 

actions de cinq cent francs chacune 

sur ce nombre, cent vingt mille ac 

lions sont entièrement souscrites e 

appartiennent aux personnes ci -

après dénommées, dans tes propor 

tions suivantes, savoir : 

MM. 

Aguirrevs ngoa et Uribarjren, 

Ernest André, 

Ardoin et C", 

Baduel, 

Berlin, 

Bischoffsheim, Goldsmitdt 

et C«, 

Baron Renouard de Bus-

sières, 

Cibiel, 

Damas, 

E. Dotézac, 

Ad. d'Ei hthal, 

F. -X. de Ezpeieta et fils, 

F.-G. de Ezpeieta, 

Léon Faucher, 

Due de Galliera, 

P. Gil et O, 

J. de GriinalJi, 

L. Lebeuf, 

Le Comte, 

John Masterman', 

Emile Pereire. 

Isaae Pereire, 

J.-L. Rieardo, 

De Rothschild frères, 

John Sadler, 

David Salombns, 

Samazeuilh, 

Charles Seguin, 

Paul Séguin, 

Viguerie, 

la société et des actionnaires. I Lorsque quatre membres seule- ] rantes, à un ou deux comités pris 

Art. 12. Los actions sont indivisi- ment sont présents, les décisions | dans son sein, composés chacun de 

bles, et la société ne reconnaît qu un 

seul propriétaire pour chaque ac-

tion. 
Art. 13. Les droits ft obligations 

attachés à l'action suivent lu litre, 

dans quelques mains qu'il [fasse; lu 

que l'opinion d'un ou plusieurs direction du3 affaires de l'entreprise 

minislrai tirs absents lût connue, parle du siège de la société, 

sera envoyé à tous les adminis- Le conseil d'administration peut, 

trateurs absents une copie ou un en outre, par un mandat spécial 

Irait du procès-verbal, avec une déléguer tout ou partie de ses pou 

nvitation de venir voter dans une voirs à telle personne que bon lui 

prochaine réuniun à jour fixé, ou semble, 

'adresser paréerit leur opinion au Art. 28. Conformément à l'article 

ésident ; celui-ci en donnera lec- 32 du Code de commerce, les mem-

re au conseil, après quoi la déei- bres du conseil d'administration ne 

sion sera prise à la majorité des contractent, à raison de leur gestion 

membres présents. aucune obligation personnelle ou so-

Dans aucun cas, l'application de lidaire relativement aux engage-

disposition qui précède ne peut monts de la société. 

relarder l'accomplissement des obi i 

ations imposées à la compagnie 

par le cahier des charges de la con-

cession, ni l'exécution des injonc-

t' 

Gouvernement en vertu de ces ca 

iers de charges. 

Art. 23. Les délibérations du con 

cil d'administration sont consta-

tes par des procès-verbaux signés 

par le président et deux des mem 

res qui ont pris part à la délibéra-

tion ; les copies ou extraits de ees 

1 ,500 

4,000 

2,S50 

4,50 > 

•1,000 

2,400 

1,425 

2,400 

500 

4,500 

5,000 

13,c()0 

4,500 

1 ,000 

4,000 

4,750 

4,700 

2,850 

1,425 

4,750 

6,000 

0.000 

1,500 

7,000 

4,750 

16,200 

500 

1,200 

1,200 

1,000 

Total égal, 120,000 

Les quatorze mille actions non 

souscrites seront, dans le délai de la 

quinzaine qui suivra l'homologation ! 

des présents statuts, mis a la dispo-

sition de tous les actionnaires, dans 

la proportion du nombre d'actions 

déjà possédées par eux. 

Le Conseil d'administration ga-

rantit la souscription et restera lui-

même souscripteur de celles qui, 

dans le. délai ci-dessus, ne seronl 

pas souscrites par les possesseurs des 

cent vingt mille actions déjà émises. 

Dans le cas où la concession des 

chemins de fer de Lamotlieà Bayon-

ne et de Narbonne à Perpignan ne 

serait pas ratifiée par le Corps légis-

latif, le capital social serait réduit 

àsoixanl3 millions; le nombre des 

actions resterait à cent trente-quatre 

mille; mais le montant de chaque 

action serait réduit éans la propor-

tion de quatorze cent trente-qua-

trièmes. 

Art. C. Chaque action donnedroil 

à une part proportionnelle dans la 

propriété de l'actif social et dans les 

bénéfices de l'entreprise. 

Art. 7. Après l'approbation des 

présents statuts et le versement de 

cent francs par action, il sera remis 

aux ayants droit des titres provisoi-

res nominatifs. 

Art. 8. Les souscripteurs originai-

res et les cessionnaires successifs 

sonl solidairement garants, jusqu'à 

concurrence du vêlement des cinq 

premiers dixièmes, du montant de 

chaque action. 

- Après le versement des cinq pre-

miers dixièmes, les titres provisoi-

res seront écliangés contre des ti-

tres définitifs au porteur. 

Art. 9. Les titres provisoires el 

les titres définitifs sont extraits d'un 

registre à souche, frappés du timbre 

sec de la compagnie et revêtus de 

la signature de deux administra-

teurs, ou d'un administrateur ei 

d'un employé de la compagnie dé-

légué à cet effet par le conseil d'ad-

ministration. 

Chaque paiement fait sur le mon-

tant de l'action sera constaté sur les 

titres. 

Art. 10. Les titres provisoires se-

ront nominatifs; leur cession s'opè-

re par un transfert fait au siège de 

la sociélé, signé par le cédant, le 

cessionnaire et l'un des administra-

teurs, ou un employé délégué à cet 

effet; mention de ce transfert est 

faile sur le litre provisoire. 

Les actions définitives seront au 

porteur; leur cession s'opère par la 

simple tradition dQ litre. 

Art. 11. Le conseil d'administra-

tion pourra autoriser le dépôt el la 

conservation des litres dans la caisse 

sociale ; il déterminera la forum des 

cerlilicaia de dépôt, les frais aux-

quels ce dépôt pourra cire assujéli, 

1 .3 mode de délivrance et les garan-

ties dont l'exécution de colle mesure 

doit être entourée dans l'intérêt do 

possession d'une aelion emporte 

Ihésion aux statuts de la société. 

Les héritiers ou créanciers de l'ac-

onnaire ne peuvent, sous quelque 

prétexte que ce soit, provoquer l'ap-

position des scellés sur les biens et 

aleurs de !a sociélé, ni s'immiscer, 

en aucune manière, dans son admi-

nistration ; ils doivent, pour l'exer-

cice de leurs droits, s'en rapporter 

aux inventaires sociaux et aux déli-

bérations de l'assemblée générale. 

Art. li. Le montant de chaque 

action est payable à la caisse sociale 

à Paris, aux époques et dans les pro-

portions déterminées par le consei' 

d'administration. . 

Le premier versement est fixé à 

cent, bancs par action; tout appel 

ultérieur de fonds devra être annon-

é un mois au moins avant l'époque 

fixée pour le versement, tant à Paris 

qu'à Bordeaux dans deux des jour 

naux d'annonces légales de ces deux 

villes désignés conformément à lu 

loi 

Le conseil d'adminislration pour-

ra autoriser la libération anticipée 

des aclions, mais seulement par voie 

de mesure générale applicable à ton 

tes les actions. 

Ait. 15. A défaut de versement 

aux époques déterminées, l'intérêt 

sera dû, par chaque jour de retard 

à raison de 5 0|0 par an. 

La société pourra exercer l'action 

personnelle conlre les retardataires 

t leurs garants ; elle pourra aussi 

soit distinctement de la poursuite 

personnelle , soit concurremment 

avec elle, faire vendre les aclions en 

retard. 

A cet effet, les numéros de ce 

aclions seront publiés dans les jour 

naux indiqués à l'article 14 : à par 

tir du quinzième jour après cette 

publication, la société, sans mise en 

demeure tt sans autre formalité ul-

térieure, aura le droit de faire pro-

céder à la vente des actions, uiêin 

successivement, sur duplicata, à 1 

Bourse de Paris, par le ministè 

d'un agent de change, pour le 

compte et aux risques et périls de: 

retardataires. 

Les titres des actions ainsi ven 

lues seront nuls de plein droit, et 

en sera délivré aux acquéreurs d 

nouveaux ayant le même numér 

que les litres annulés ; en consé 

quenee, toute action qui ne porter 

pas la mention régulière des verse 

ments qui auraient dû être opéré 

cessera d'être admise à 1 1 négocia 

tion elau transfert 

L'imputation du prix à proven 

de la vente, "après déduction d 

frais et intérêts dus, s'opérera t 

commençant par les versements le 

plus anciennement exigibles ; le di 

ficit sera à la charge des obligés aux 

versements. L'excédant, s'il en exis-

te, appartiendra à l'actionnaire ex 

proprié. 

Art. 16. Les actionnaires no sont 

engagés que jusqu'à concurrence d 

capital de chaque aelion ; au-deli 

tout appel de fonds est interdit. 

TITRE IV. 

Conseil d'adminislration. 

Art. 17. La compagnie est admi-

nistrée par un "conseil composé dt 

quinze membres. 

Les membres du conseil sonl 

nommés par l'assemblée générale, 

pour cinq années. 

Chaque administrateur doit être 

propriétaire de cent actions qui se-

ront inaliénables pendant la durée 

de ses fonctions ; les titres de ces 

actions seront déposés à la caisse de 

la société. 

Art. 18. Les fonctions d'adminis-

trateur sont gratuites. Les a Iminis-

trateurs reçoivent des jetons de pré-

sence dont la valeur sera fixée par 

l'assemblée générale. 

Toutefois, il pourra être attribut 

aux membres des deux comités dont 

il est question au deuxième para-

graphe de l'art. 21 une rémunéra-

lion dont le chiffre sera également 

réglé par l'assemblée générale. 

Art. 19. Par dérogation à l'art. 

17, le premier conseil d'adminislra-

tion sera composé des seize mem-

bres dont les noms suivent, savoir 

MM. André (Ernest), 

Baduel (H.), 

Berlin (Sléphan), 

Bischoffsheim (Louis-Raphaél) 
Cibiel (V.), 

Damas junior, 

Dotéz ic (Edouard), 

D'E chJhal (Adolphe), 

Faucher (Léon!, 

Galliera (duc de), 

Pereire (Isaac), 

Salomons (David), 

Samazeuilh (F.) 

Séguin (Charles), 

Viguerie (J.). 

Ce premier conseil ne sera sou-

mis à aucun renouvellement jusque? 

et y compris une année après l'épo 

que fixée par le cahier des charges 

pour la mise en exploitation de la li-

gne entière do Bordeaux à Cette. 

A l'expiration duce délai, le con-

seil sera renouvelé chaque année 

par cinquième, par l'assemblée gé-

nérale. 

Jusqu'au renouvellement intégral 

du premier conseil, le sort désignera 

l'ordre de sortie des administrateurs 

qui en auront t'ait partie. 

Le renouvellement aura lieu en-

suite par rang d'ancienneté. 

Tout membre sortant peut être 

réélu. 

Jusqu'à ce que le nombre des 

membres du conseil soil réduit à 

quinze, il ne sera pas procédé au 

remplacement des membres qui au-

ront cessé d'en faire partie par toute 

cause autre que le tirage au sort fixé 

au paragraphe 4 du présent article. 

Art. 20. Le conseil d'à Imiuist ra-

tion nomme, chaque année, un pré-

sident tt un ou deux vice-prési-

dents. 

En cas d'absence du président ci 

di s vice-présiilenls, le conseil dési-

gne celui de ses membres qui doit 

remplir les fonctions de président. 

Le président et les vice-pré.identa 

peuvent être indéfiniment réélus. 

Art. 21. Le conseil d'administra-

tion se réunit aussi souvent quu l 'in-

térêt de la sociélé l'exige, et au moins 

une fois | ar mois. Les décisions sont 

prises à lu majorité des memhres 

préseuls; en cas du partage, la voix 

du président est prépondérante. 

La présence de quatre adminis-

trateurs est nécessaire pour valider 

les délibérations. 

doivent être prises à l'unanimité. 

Arl. 22. Nul ne peut voter par 

procuration dans le conseil d'admi-

nistration de la compagnie. 

Dans le cas ou deux membres 

lissidents sur une question deman 

cinq membres, et siégeant, l'un à 

Paris, l'autre à Bordeaux. 

Les memhres de ces deux comités 

sont nommés par le cons il d'admi-

nistration, qui règle leurs allritiU-

lions et leurs pouvoirs respectifs, de 

deraient q .'elle fût ajournée jusqu'à telle façon que, dans tous les eas, l» 

dix voix, soit par lui-même, soit 

comme fondé de pouvoirs. 

Art. 40. Le nombre d'actions dont 

chaque actionnaire c»t possesseur 

est constaté par sa carte d'admis-

sion. 
Art. 41. L'assemblée générale en-

tend ut discute les comptes et les 

approuve, s'il y a lieu 

Ils ne répondent que de l'exécu 

tion de leur mandat. 

Art. 29. Les transferts de rentes 

et effets publics appartenant h la so-

ions qui seraient notifiées par le ciété, les aclesd'aequisilion, devenle 

et d'échange des propriétés immobi-

lières de la société, les transactions, 

marchés et actes engageant la so-

ciélé, les acquits et endossements, 

ainsi que les mandats sur la Banque 

et sur tous les dépositaires de fonds 

de la société, doivent être signés par 

un administrateur et une personne 

délibérations, à produire en justice dé i née pur le conseil.à moins d'une 

ou ailleurs, sont signés par le pré- déléga ioa expresse du conseil à un 

sident ou par celui des membres qui seul administrateur ou à toute autre 

en remplit les fonctions. personne 

Art. 24. lorsque le nombre des 

doits nels des années suivantes, par I était déposé sur le bureau de con », 

préférence et antériorité à toute al- sentir toutes modifications à < ; luietiA ,iGD,L,*ET etO. 

membres du conseil d'administra-

tion aura été réduit à quinze, il sera 

pourvu provisoirement aux cas de 

vacance, par le conseil d'adminis-

tration, à la majoriié des memhres 

restants; les administrateurs ainsi 

nommés auront les mêmes pouvoirs 

que les autres administrateurs', et ne 

demeureront en fonctions que le 

temps d'exercice qui.: resterait; 

leurs prédécesseurs. 

TITRE V. 

Assemblée générale desaclion-

n lires. 

Art. 30. L'assemblée générale, ré-

ulièrement conslituée, représente 

l'universalité des actionnaires. 

Art. 31. L'assemblée générale se 

compose de tous les titulaires ou 

porteurs de quai otite actions. 

Nul ne peut représenter un ac-

tionnaire is'il n'est lui-même mem-

bre de l'assemblée générale ; la for-

Ces nominations seront soumises me des pou- oirs sera déterminée par 

à la confirmation de l'assemblée gé- le conseil d'adminislration. 

nérale. L'a-sembéu est régulièrement 

Art. 25. Le conseil d'administra- constitué.! lorsque les actionnaires 

ion est invesli des pouvoirs les plus présents sont au nombre de trenb 

tendus pour l'administration de la 

société. 

H fixe les dépenses générales de 

l'administration. 

Il passe, pour l'exécution et l'ex-

ploitation des chemins de fer et du 

anal latéral à la Garonne, formanl 

l'objet de la société, les traités et les 

narehés de toute nature, autorise 

effectue ou ratifie lus achals de ter-

ains et immeubles qui suraient né— 

lessaires pour l'exécution et l'ex 

iloilaliod des chemins de fer et du 

iaoal ; il règle les approvisionne-

nents et autorise l'achat des maté 

riaux, machines et autres objets né-

cessaires à l'exploitation; il autorise 

tous achats et ventes d'objets mobi-
liers. 

Il fait les traités relatifs à l'exécu 

tion des articles 54 et 60 des cahiers 

de charges. 

Il règle l'emploi des fonds delà 

réserve et détermine le placement 

des fonds disponibt 

Il autorise tous retraits, trans"erts, 

transports, aliénation de fonds, ren 

tes et valeurs appartenant à la so-

ciété. 

autorise la vente des terrains et 

bâtiments inutiles. 

U peut, avec l'approbation de l'as-

semblée générale , acheter des im-

meubles autres que ceux désignés 

au paragraphe 3 du présent article. 

Il donne toute quittance. 

11 autorise toutes mainlevées d'op-

positions ou d'inscriptions hypothé-

caires, ainsi que tous désistements de 

privilège. 

11 autorise toutes actions judiciai-

res, tous compromis et toutes trans-
tetions. 

11 fixe et modifie soit les tarifs, 
! oit leur mode de perception ; il fait 

les transactions y relatives, lé tout 

lans les limites délcrminées par les 

cahiers de charges ; ii fait les règle-

ments relatifs à l'organisation du 

service et à l'exploitation des che-

mins de fer et du canal, sous les 

conditions déterminées par les ca-

hiers de charges. 

Il traite, transige et compromet 

sur tous les intérêts de la compa-
gnie. 

Il adresse au gouvernement toutes 

demandes de prolongement de che-

mins de fer ou d'embranchements, 

sauf autorisation préalable ou rati-

fication de ces demandes par l'as-

semblée générale. 

Il soumet à l'assemblée générale 

toutes proposilionsd'emprunt. 

Il lui soumet également les pro-

positions du prolongements ou d'em-

branchements, de fusion ou traités 

avec d'autres compagnies, de pro-

longation ou de renouvellement de 

la concession, de modification ou ad-

dition aux statuts, et notamment de 

l'augmentation du fonds social et de 

la prorogation de la société. 

Il nomme et révoque tous les 

agents et employés ; il fixe leurs at-

tributions et leurs traitements, leur 

alloue toutes gratifications; et géné-

ralement il statue sur tous les inté-

rêts qui rentrent dans l'administra-

tion de la société. 

Art. 26. Le conseil d'administra-

tion pourvoit à la négoeialion des 

emprunts volés par l'assemblée gé-

nérale. 

Tous pouvoirs lui sont, dès à pré-

sent, donnéspour négocier au moyen 

de l'émission d'obligaiionsou de tous 

autres litres, un emprunt jusqu'à 

concurrence : 1° de 40 millions de 

francs, par suite de la concession du 

chemin de fer de Bordeaux à Celle 

et du canal latéral à la Garonn 

dans le cas où la concession serait 

limitée au chemin de fer de Bor-

deaux à Cette et du canal latéral à 

la Garonne ; 2" de la somme que 

rendra nécessaire 11 loi à interve-

nir pour la concession définitive des 

chemins de fer de Bordeaux à Buyon-

ne et de Narbonne à Perpignan. 

L'emprunt aura lieu quand le 

conseil le jugera convenable, saut 

l'approbalion du Gouvernement, au 

moyen de l'émission et de la négo-

ciation d'Obligations ou autn s titres 

dont il déterminera la forme, ie laux 

d'émission et les époques de négo-

ciation. 

Cet emprunt sera remboursable 

pur annuités, dans les conditions 

fixée» par le cahier des charges pour 

la garantie du l'intérêt à 4 U|0, et de 

l'amortissement également à 4 0U4, 

un cinquante années accordées par 

l'Etat. 

Art. 27. Le conseil d'administra-

tion peut déléguer ses pouvoirs 

pour ['expédition des affaires cou 

Chemins de fer du Midi. 

LOUIS-NAPOLÉON, 

Président de la République fran-
jusqu'au jour indiqué pour le rem- çaise, 

boursement, et, en échange de leurs Sur le rapport du ministre de l'in-

actions primitives, des actions spé- téricur, de l'agriculture et du corn 

iales au porteur. merce 

Ces actions donneront droit à une v
u la

 loi du 18 juillet 1852, rela-

part proportionnelle dans le partage tive à la concession du chemin de 

des bénéfices mentionnés au dernier f
er

 de Bordeaux à Celte, et du c::nal 

paragraphe de l'article 47. latéral à la Garonne, ainsi que le ca-

l.es porteurs de ces aclions con- hier des charges qui y est annexé-

serveronl, du reste, sauf h prélève- Vu |
e
 décret du 24 août suivant, 

ment de l'intérêt, les mêmes droits q
U

-, approuve la convention passée 

que les porteurs des actions non |
e
 même jour entre le ministre des 

amorties. travaux publics et MM. Ernest An 

Les numérosdes aclions désignées ,i
r
é, Ardoin et C«, Bischoffsheim el 

par le sort pour être remboursées, r>, Baduel, Cibiel, J. Dumas junior, 

eront publiés comme il est dit à Dotézac, d'Eichtliul, F.-C. et F.-X 

article 14. Ezpeieta, L. Faucher, duc de Gai 

Le remboursement du capital de liera, de Grimaldi, F. Gil tt O 

ces aclions sera effectué au siège d. 

m moins, et représentent le ving 

ième du fonds social. 

Art. 32. Dans lu cas où, sur une 

première convocation, 1. s âctionnai-

'es présents ne rempliraient pas les 

conciliions ci-dessus imposées poui 

a validité des olélib 'rations de l'asr 

emblée générale, celte assemblée 

:era ajom née de plein droit ; l'ajour-

nement ne pourra être moindre di 

vingt-cinq jours. 

La seconde convocation est faite 

lans la forme prescrite par l'article 

15; mais le délai entre la publication 

de l'av's et II réunion est réduit ; 

vingt jours. 

l es délibérations prises par l'as-

semblée générale, dans la secondi 

réunion, ne peuvent porter que sur 

les objets à l'ordre du jour de la 

première. 

Ces délibérations sont valables 

quel que soil le nombre des action 

naires présenta et des actions repré-

sentées. 

Art. 33. Les délibérations relatives 

aux emprunts, sauf ce qui a élé sti-

pulé ci-Jcssus, et aux modifications 

des statuts, ne pourront être prise 

que dans une assemblée générale 

réunissant au moins le dixième du 

fonds social, et à la majorité des deux 

tiers des voix des membres présents, 

au nombre de trente au moins. 

Celles relatives à l'augmentation 

du fonds social, à la prorogation ou 

à la dissolution de la sociélé, ne peu-

vent être prises que dans une assem-

blée générale représentant au moins 

le cmquième du fonds social et à la 

même majorité. 

Dans le cas où, sur une première 

convocation , les actionnaires pré-

sents ne rempliraient pas les condi-

tions imposées parle paragraphe qui 

précède, pour la validité des opéra-

tions de l'asvemblée générale, il sera 

procédé à une seconde convocation, 

à un mois d'intervalle, ainsi qu'il est 

expliqué à l'article précédent. 

Les délibérations de l'assemblée 

générale, réunie en vertu de cette 

leuxième convocation, seront vala-

bles, pourvu que les actionnaires, 

au nombre de trente, représentent 

au moins le dixième du fonds so-

cial. 

Art. 34. L'assemb'ée générale est 

réunie de droit chaque année, à Pa-

ris, dans le ourant du mois d'avril. 

Elle se réunit, en outre, exlraor-

dinairement loutes les fois que le 

conseil d'administration en recon-

naît l'utilité. 

Art. 35. Les convocations ordi-

naires el extraordinaires sout faites 

par un avis inséré , un mois au 

moins avant l'époque de la réunion, 

dans deux des journaux d'annonces 

légales de Paris et de Bordeaux, dé-

signés comme il est dit à l'article 

14. 

Lorsque l'assemblée générale doil 

être appelée à délibérer sur les em 

profits ou sur les propositions.spé-

ciales énumérées en l'article 41 ci-

après, les avis de convocation doi-

vent en faire mention. 

Art. 36. Les propriétaires d'ac-

tions doivent, pour avoir droit d'as-

sister à l'assemblée générale, dépo 

sur leurs litres au siège de la sociélé 

à Paris, quinze jours avant l'époque 

fixée pour la réunion de chaque 

semblée. Il est remis à chacun d'eux 

une carte d'admission. Celle curie 

est nominative et personnelle. 

Les certificats de dépôt mention 
nés en l'art. 1 1 donnent droit, pour 

les dépôts de quarante aclions, ou 

plus, à la remise de cartes d'admis-

sion à l'assemblée générale, pourvu 

quu le dépôt des litres ait eu liuu 

quinze jours avant l'époque fixée 

pour l'assemblée générale. 

Art. 37. L'usseinblée générale est 

présidée par le président ou l'un 

des vice-présidents du conseil d'ad-

ministration, et, à leur défaut, par 

l'administrateur désigné par le con-

seil pour les remplacer; les fonc-

tions de scrutateurs seront remplies 

par les deux plus forts actionnaires 

présents au moment de l'ouverture 

de la séance, et qui auront .accepté. 

Le bureau désigne le secrétaire. 

Art. 38. Les délibérations de l'as-

semblée générale seront pri.es à la 

majorité des voix, conformément à 

l'url. 39. 

Le scrutin secret peut êtro récla-

mé par dix membres pour la nomi-

nation des administrateurs. 

En cas de partage, la voix du 

président sera prépondérante. 

Arl. 39. Quarante aclions don-

nent droit à une voix; le même ac-

tionnaire ne peut réunir plus du 

Elle nomme les administrateurs 

en remplacement de ceux dont les 

fonctions sont expirées, ou qu'il y a 

eu de remplacer par suile de dé-

cès, démission ou autre cause. 

Elle prononce, en se renfermant 

dans les limites des statuts, sur tous 

les intérêts de la société. 

,Elle délibère sur les propositions 

qui lui sont soumises, en exécution 

des paragraphes 15 et 16 ue l'art. 

25, et donne au conseil d'adminis-

tration IOUB les pouvoirs nécessaires 

cet effet. 
Les décisions relatives aux objets 

mentionnés au paragraphe 16 de 

l'article 25 ne sont exécutoires qu'a-

près avoir été approuvées par le gou-

vernement. 
Art. 42. Les délibérations de I as-

semblée générale prise conformé-

ment aux statuts obligent tous 1er 

uetionnaires. 

Elles sont constatées par des pro 

cès-verbaux signés par les membres 

du bureau, ou au moins par la ma-

jorité d'entre eux : les copies ou ex-

traits de ces procès-verbaux, à pro-

duire partout où besoin est, sont 

certifiés par le président du conseil 

l'administration ou celui des mem-

bres qui en fait fonclion. Une feuille 

le présence, destinée à constater le 

nombre des membres assistant à l'as-

mbléè'et celui des actions représen-

tées par chacun d'eux, demeure an-

nexée à la minute du procès-verbal 

ainsi. quêtes pouvoirs. Cette feuilli 

est signée par chaqueactionnaire en 

ntrant en séance. 

TITRE VI. 

Comptes annuels. — Intérêts. -

Dividendes. — Fonds de résé ve. 

Art. 43. Pendant l'exécution de 

travaux, et à partir de l'époquufixéi 

ur les versements, jusqu'à l'achè-

vement de la ligne pri îeipalede Bor-

leaux à Celte, il sera payé annuel 

émeut aux actionnaires qualic pou 

cent d'intérêt de< sommes par eux 

versées en exécution de l'art. 14. 

Il sera pourvu à ce paiement par 

les intérêts des placements du fonds 

par les pro Utils des diverses partie 

le la ligne, qui auront élé suceessi 

VJment mises en exploitation, etpar 

ous autres produits accessoires 

'entreprise; enfin, en cas -d'insuffi-

sance au moyen de la garantie sous-

itc par l'Etat (article 67 du cahiei 

des charges), et, au besoin, par un 

prélèvement sur le fonds social. 

Art. 44. Après la mise tn exploi 

talion des sections de Bordeaux 

Caslels, et de Béziers à Cette, li 

compte des recettes el dépenses sera 

arrêté etsoumis chaque année à l'as-

semblée générale. Sur le produ' 

net, déduction laite de toutes les 

uhargus et dépenses d'entretien 

d'exploitation, il sera prélevé, s'il 

a lieu : 
1° La somme nécessaire pour ser-

vir les intérêts dos fonds versés par 

lus actionnaires ; 2" la somme né-

cessaire pour restituer à l'Etat 1 

avances qu'il aurait pu luire 

exécution du dernier puragraphe de 

l'article précédent ; 3 U la somme né-

cessaire pour restituer au fonds so-

cial la portion qui aurait, pu être em-

ployée antérieurement au service 

des intérêts ; le surplus, s'il y en a, 

sera allribué, savoir : moitié au 

fonds de réserve et moitié aux ac-

tionnaires, à titre de dividende. 

Cette dernière attribution sera éle-

vée aux trois quarts, lorsque les sec-

lions de Castets à Agen et d'Agen à 

Toulouse auront été livrées à la cir-

culation, et aux neuf dixièmes lors-

que l'une des deux autres sections, 

soit celle de Toulouse à Carcasson-

nc, soit celle de Carcassonne à Bé-

ziers, aura été mise en exp oita-

tior. . 

Art. 45. Après la mise en exploi-

tation de toutes les sections, i! sera 

dressé chaque unnée un inventaire 

général de l'actif el du passif de la 

société. Cet inventaire sera soumis 

à l'assemblée générale des action-

naires, dans la réunion du mois d'a-

vril. 

Les produits de l'enlreprise ser-

viront d'abord à acquitter 1rs dé-

penses d'entretien et d'exploitation 

îles chemins et du canal, les frais 

d'adminislration, l'intérêt ou l'a-

mortissement des emprunts qui au-

ront pu èlre contractés, et géné-

ralement toutes les charges so-

ciales. 

Art. 46. 11 sera prélevé sur l'ex-

cédant des produits unnuels, après 

le paiement des charges mention-

nées en l'article précédent, une re-

tenue destinée à constituer un fonds 

de réserve ; la quotité de cette re-

tenue ne pourra être inférieure à 

cinq pour cent dudit excédant. 

Quant la réserve aura atteint 

quatre millions, le prélèvement de 

cinq pour cent pourra être réduit 

ou suspendu. 

Il reprendra cours aussitôt que 

le fonds de réserve sera descendu 

au-dessous de ce ehiffre. 

Le surplus des produits annuels 

sera réparti entre toutes les ac-

tions. 

Art. 47. Lorsque l'emprunt men-

tionné à l'urt. 20 aura élé intégra-

lement remboursé, il sera prélevé 

sur l'excédant des produits nets an-

nuels: 1° une retenue destinée à 

constituer un fonds d'amorlissc-

menl, et calculé de telle sorte que 

le fonds social soit complètement 

amorti cinq ans avant l'expiration 
de la concession ; 

2° Cinq pour cent du fonds social, 

pour le montant eu être réparti éga-

'ement entre tou.es les actions amor-

ties el non amorties, la part afférente 

aux actions amorties devant être 

versée au fonds d'amortissement , 

afin de compléter la somme néces-

saire pour amortir la totalité des ac-

tions dans le délai prescrit. 

Le surplus des produits annuels 

sera réparti également entre loutes 

les aclions amorties ou non amor-

ties; la porliou afférente aux aclions 

amorties seradi tribuée aux proprié-

taires des titres qui auront élé déli-

vrés en échange de ces :. étions, aimi 

qu'il sera dit article 49. 

Arl. 48. S'il arrivait que, dans le 

cours d'une ou de plusieurs années, 

les produits nets de l'entreprise fus-

sent insuffisants pour assurer le rem-

boursement du nombre d'actions à 

amortir, la somme nécessaire pour 

compléter le fonds d'ainorlissement 

serait prélovée sur les premiers pro-

Iribulion de dividende aux action- et de conférer, à l'effet de lès ai -cep-

naires. 1er, tous pouvoirs à trois d'entre 
Art. 49. Le fondsd'amorlisfumcnl , eux ; 

composé ainsi qu'il est dit dans les Et qu'ils ont nommé membres de 

deux articles précédents , Sera em- la commission chargée d'assurer 

ployé chaque année jusqu'à due con- l'exécution de cette proposition : 

cuiTcnce, à compter de la einquan- MM. F.-X. de Ezpeleta.de Gri 

tième année qui suivra la complète maldi, Emile Pereire, lsaae Pereire, 

exécution drs travaux, au rembour- d'Eichlhal, Gil et Dotézac 

sèment d'un nombre d'actions dé- Ensuite est écrit: 

terminé comme il est dit article 47. Enregistré à Paris, 6' bureau, le 

La désignation des aclions à a- vingt-deux septembre mil huit cent 

morlir aura lieu au moyen d'un ti- cinquante-deux, vol. 5 , folio 43, 

rage au sort, qui se fera publique- verso, case 9, reçu deux francs et 

ment à Paris, chaque anuée , aux vingt centimes pour décime, signé 

époques et suivant les formes qm se- n 

ront déterminées par le conseil d'ad-

minislration. 
Les propriétaires des actions dési-

gnées par le tirage au sort pour le 

remboursement recevront en numé-

raire le capital effectivement versé 

leurs actions et les dividendes 

'frer, adm-nistr'e, ^"^utori .i 

. '-a commandité c,,?i "'«"c -
 Sés 

francs, dont dix l --^ 

lie frâ^eîS 

I Boillot. 

Pour extrait : 

Signé FOULD. 

(.«in 
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Du sieur COSTE 

la société, à partir du 1" janvier dt 

haque année, pour l'année qui aura 

précédé 

Lebeuf, E. Le Comte, J. Master-

man, Emile et Isaac Pereire, Ricar-

io, baron Renouard de Bussière 

Berlin, Viguerie, de Rothschild frè 

Art. 50. Le paiement des intérêts I res.David Salomons, F. Samazeuilh, 

a lieu par semestre ; le paiement des 

livi tendes a lieu par semeslre ou 

pur année, suivant décision de l'as-

emblée générale. 
Art. 51. Le paiement des intérêt: 

t dividendes se fuit au siège de la 

société, aux époques que détermine 

I : conseil d'administration. 

Tous les intérêts el. dividendes qu 

n'ont pas élé louches à l'expiratioi 

le cinq années après l'époque dû 

iiient annoncée pour leur puiemei.t, 

omme il est dit article 14, sont ac-

quis à la société, conformément 

('article 2277 du Code Napoléon. 

TITRE VII. 

Dispositions générales. — Modifica 

tions. — Liquidation 

Art. 52. Si l'expérience l'ait recon 

naître lu convenat ce d'apporter quel 

Charles et Paul Séguin elJohn Sad-

ler, pour la concession des enlrepri-

'S ci-dessus désignées et des autres 

diemins de 1er qui y sont énumérés 

Vu les arliclcs 29 à 37, 40 et 45 

lu Code de commerce ; 

Le Conseil d'Elat entendu, 

Décrète : 

Art. 1". La sociélé anonyme for> 

mée à Paris sous la dénominalion de 

Compagnie des chemins de fur du 

Midi et du canal latéral à la Garon 

ne est autorisée. 

Sont approuvés les statuts de la-

lite sociélé tels qu'ils sont contenus 

dans l'acte passé le 5 novembre cou 

rant, devant M* Fould et son collé 

gue, notaires à Paris, lequel acte 

restera annexé au présent déertt. 

Arl. 2. Le choix du directeur et 
ques modifications ou additions aux jes membres descomilésde direction 

présents statuts, l'assemblée est auto- auxquels le conseil d'administration 

risée à y pourvoir dans la forme dé-
 peu

t déléguer ses pouvoirs, aux ter-

terminée par l'article 33 qui pré- mes de l'arlicle 27 des statuts, ser 
cêde. soumis à l'approbation du ministre 

Les délibérations relatives à ces j
e
 l'intérieur, de l'agriculture et du 

objets ne seront exécutoires qu'après commerce. 

avoir été approuvées par le gouver- Art. 3. *La présente autorisation 

nement. pourra être révoquée en cas de vio 

tous pouvoirs sont donnés d a- Union ou de non-exécution des s'a-
vance au conseil d'administration 

délibérant à la majorité de ses mem-

bres pour consentir les changements 

que io gouvernement jugerait né-

cessaire d'apporter aux résolutions 

volées par l'assemblée généia e. 

Art. 53. Lors de la dissolution de 

'a société, l'assemblée générale sera 

immédiatement convoquée par le 

conseil d'administration, et déter-

minera, sur sa proposition, le mo le 

de liquidation à suivre. 

Art. 54. A l'expiration de la con-

cession, toutes les valeurs prove-

nant de la liquidation seront em-

ployées , avant toutes répartitions 

entre les actionnaires, à mettre les 

chemins et le canal en étal d'être 

livrés au Gouvernement dans les 

conditions déterminées aux cahiers 

des charges de lu concession. 

TITRE VIII. 

Contest : lions. 

Art. 55. Toutes les contestations 

qui pourront s'élever pendant lu 

durée de la sociélé ou lors de sa h-

piidation, sojt entre les actionnaires 

et la société, soit entre les action-

naires eux-mêmes, et à raison des 

affaires sociale*, seront jugées par 

des arbitres, conformément aux ar-

ticles 51 et suivants du Code de 

commerce. 

Dans le cas de contestations, tout 

actionnaire devra faire élection de 

domicile à Paris, et loutes notifica-

tions et assignations seront valable-

ment faites au domicile par lui élu, 

sans avoir égard à la distance de la 

demeure réelle. 

A défaut d'élection de domicile, 

cetle élection aura lieu de plein 

droit, pour les notifications judi-

ciaires, au parquet de M. le procu-

reur de la République près le Tri-

bunal de première instance de la 

Seine. 

Le domicile élu form-llement ou 

implicitement, comme il vient d'ê-

tre dit, entraînera utlribulion de ju-

ridiction aux Tribunaux compétents 

du département de la Seine. 

Conformément à l'art. 74 du ca-

hier des charges annexé à la loi du 

8 juillet 1852, le domicile de la com-

pagnie est fixé à Paris, au siège so-

cial, et elle entend que toutes si-

gnifications ne puissent lui être fai-

tes qu'à ce domicile. 

TITRE IX. 

Publications. 

Art. 56. Pour faire publier les 

présents statuts partout où besoin 

sera, tous pouvoirs sont donnés au 

porteur d'une expédition. 

Dont acle. 

Fait et passé à Paris, au siège de 

la société dont s'agit, place Vendô-

me, 22, pour les comparants autres 

que M. Dotézac, et pour ce dernier 

en sa demeure. 

Le 5 novembre 1852. 

Et, lecture faite, les comparants 

ont signé avec les notaires. 

Sur la minute est écrit : 

Enregistré à Paris, 6 e bureau, le 

6 novembre 1S52, vol. 237, folio 23, 

recio, case 1, reçu cinq francs et 

cinquante centimes pour décime, si-

gné Boillot. 

Pour expédition conforme: 

Signé FOULD. 

De la délibération prise par tous 

les concessionnaires dus chemins du 

1er de Bordeaux à Celte , de Boi 

deaux à Bayonne, et de Narbonne 

Perpignan, et du canal latéral à la 

Garonne, et ci-devant énoncée 

Il appert : 

Que lesdits concessionnaires onl 
adopté la proposition qoi leur éluit 

faite pur l'un d'eux, et nommé une 

commission de sept membres dont 

la mission serait d'examiner, discu-

ler, arrêter et faire homologuer les 

statuts de la société dont le projet 
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ruedes Marais-st -Marti'„ïT*'»m ' 
seulement détenu pour M- Pré! 
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NOMtNATtONS DE trtU*. 
Du sieur NI VET (Jean-i,,„ 

10703 du gr.); 

Pour astisteràVasumblUA 

consulter, tant sur la co nZ.?,?"
1
'' 

i'etat des créancier, pmZe '°
M

« 

la nomination de nouveaux,^"' 

NOTA . Les tiers-porleurî 
ou endossemens de ces f- in, fletl 

tant pas connus, son Sïï* 
mettre au greffe leurs tûtâlflt 
l'être convoqués pour les " 
blées subséquentes. 
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Du sieur NOVOTHNY fjpmv i • 
leur, nie St-Honoré, ,80 ÏV

1
,
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cembreà3heurcs (N°i0i'75uugl! 

ail. 
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'-); 
Pour entendre le rapport de, m 

lie, >ur Vital de_ la fuHUu'. , »"' 

birer mr la formation du eméoiS 
ou, s'il y a lieu, s'enter '- ■ 
en étal d'union, et, d u 

cas, tire immédiatement' «j 
tant sur les faits de la gestion

 m
l 

Futilité du maintien -■■ • 
ment des synd' 

luis approuvés, sans préjudice . 

droits des tiers. 

Art. 4 . La société sera tenue de 

remettre tous les six mois un extrail 

le son état de situation au ministère 

le l'intérieur, de l'agriculture et du 

commerce, aux préfets des départe-

ments de la Haute-Garonne, de Lot-

et-Garoone, de Tarn-et Garonne, de 

l'Aude, de l'Hérault, des Pyrénées-

Orientales, des Landes et des Hautes-

Pyrénées, au préfet de police, aux 

chambres de commerce et au greffe 

des Tribunaux de commerce des vil-

les traversées par les lignes de che-

mins de fer concédées. 

Art. 5. Le ministre de l'intérieur, 

de l'agriculture et du commerce est 

chargé de l'exécution du présent dé-

cret, qui sera publié au Bulletin des 

Lois, inséré au Moniteur et dans un 

journal d'annonces judiciaires de 

chacun des déparlements énumérés 

ci-dessua. 

Fait au palais de Saint-Cloud, le j 

6 novembre 1852. . ' 

Louis-N A roLÉON. 

Par le prince-président : 

Le ministre de l'intérieur, 

de l'agriculture et du 

commerce, 

F. DE PERSIGNY. 

Pour ampliation : 

Le secrétaire-général, 

Signé : MoNTOUR. 
II est ainsi, en ladite ampliation 

de décret, déposée pour minute à 

M" Emile Fould, notaire à Paris, 

soussigné, suivant acte reçu par lui 

et son collègue, le vingt-deux no-

vembre mil huit cent cinquante-

deux, enregistré ; 

Le tout étant en la possession du-

dit M" Fould. 

Signé : FOULD . (5803) 

ou du rempittee. 

NOTA , li ne ser.i admis qu
8
 i„ 

créanciers reconnus. 
Les créanciers el le f-iilii pemint 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCrtON DE TITIIB9. 

Sont invités d produire, dunt l
t

i(. 

lai de vingt jour,, à dater de te ;our 
leurs titre, de créances, accompaond 
d'un bordereau sur papier timbré,'* 
dicatif de, somme, à réclamer, 'm, 
les créancier, : 

Du sieur JACQUEAU (Ferdinand 
boulanger, rue SI- Denis, 23, entre 
les mains de M. Huet, rue Cadet, 6, 
syndic de la faillite (N° mm du 
gr.); 

Du sieur BRENU (Jean-François), 
md boucher, à Houlogne-sur-Sci-
ne, Grande-Kue, 33, entre les mains 
de M. Sergent, rue Rossini, 16, ijfr 
die de la faillite (N° lossl du gr.'î; 

Pour, en conformité de l'article «1 

de la loi du ii mai mi, itreproetit 

à la vérification des créance,, qui 
commencera immédiatement apti 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sitar 
DAHOUT , négociant, r. GliàlilloM 
sont invités à su rendre le lit 
c unbre à 1 heure précise, au pi-
lais du Tribunal de commerce,!* 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 531 du co-
de de commerce, entendre le tomr 
le définitif qui sera rendu,?» W 
syndics, le débattre, le clore ri 1 ar-
rêter, leur donner décharge » 
leurs fondions et donner leur avts 

sur l'excusabilité du failli. 
NOTA . Les créanciers et le i» IIJ 

peuvent prendre au grclfe comm'i-
nieuliondes compte ut rapport des 

syndics (N" 5722 du gr.). 

Cabinet de M. POUJAUD DE NAN-
CI.AS, ancien notaire, rue Mont-
martre, 137. 
D'un acle sous signatures privées, 

tait double à Paris le quinze novem-
bre mil huit eenl cinquante-deux, 

enregistré, 
Entre M. Adolphe-François BER-

GER, fabricant de châles et nou-
veautés, demeurant à Paris, rue Pa-
radis-Poissonnière, 40, d'une part ; 

Et M. François-Joseph-r.mile NliU-
NEZ, représentant commissionnaire 
de filatures, demeurant à Paris, pas-
sage d'isly, 8, d'autre part ; 

11 appert: 
Qu'il a élé formé entre les parlies 

une sociélé en nom collectif pour 
l'achat el la venle de tous tissus el 
malières servant à la fabrication 
de la nouveauté, ainsi que pour le 
placement à commission desdite, 
marchandises. 

Le siège de la sociélé est à Paris 
rue Paradis-Poissonnière, 4o. 

La raison sociale esl BERGER et 
NEUNEZ. 

La durée de la sociélé est de liuil 
annexes, qui ont commencé à cou-
rir du premier juillet mil huiteen 
cin iuante-deux. 

La signature sociale appartient à 
MM. Berger et Neunez. 

Pour extrail : 
POCJAUU DE NAXCLAS. (5815) 

Par acte devant M« Tliomassin 
nolaire à Paris, le seize novembre 
mil huit cent cinquante-deux, il a 
él.é formé sociélé sous la raison 
TEOULi., GlllIXET cl €•, pour trois 
ans, du premier dudil mois de no 
vemhre, enlre MM. Augusle-Alexan-
dre-César-Hippolyte- Pierre TEOU 
LE, négociant à Paris, rue d'Eng-
bien, 38, et Jean-Clatide-Joseph 
GU1LLET, négociant à Paris, rue 
Neuve - Fonlaine-Sainl-Georges. 
en nom collectif, et en ci m nand tu 
à l'égard d'un tiers , pour rachat 
el lu vcnle de marchandises de toute 
nature et l'exploitation d'une fa-
brique de chicorée ut autres fari-

neux. 
Le siège de la société est à Paris, 

impussc Mazagran, 4. 
MM. Téoulc, et Guillcl ont l'un et 

l'autre la signature sociale : TEOU-

ASSEMBLÉES DU 30 NOVMBBE m 
NEUF HEURES : Jeep, md de nia-

bles, redd. décompte- , 
ONZE HEUUES : l.am«n, mdde«r 

lelles, synd. - Hoincr, nég.-«f 

miss., redd. de complcs. 
<E HEURE : Dccacn , IgM»» 
clôl. - GoumydH Chapelle, uiu 

res taillées, clôl. 

mépariiViont*" 

Jugement de séparaho de cort» 

de biens entre Paul>n«£f$. 

et Jeun UO,àfari*..ru.e -7'tr-
gucrile, 12, faub. 
îlonnel de LotfgeUamp, avos^ 

Oécôis et InfcU»>««>«»'' 

' vile t1*' 
Du 26 novembre iSVi. ~;

 m
t), 

borne, 46 ans, rue Neuvi <iç , 

5. - Mme veuve PicariV»" 5u« 
Itochechouard, 7S. - « 

Fournier, 69 ans 

, ((«Vf 

neSÏ^ 
Fournier, 6U ans, ' «■ - - ni , 11* 
321.- M. Collon.bel, »

 ni
 i 

Si-Martin, 389. -, M. «»" . vji»( 
uns, rue Ménilmontanl, J->-
Trelous, 87 ans rucdi l.ui

 d
„ 

le ,4o .-M.Vizel, * 
Terres-Forles, I. - "

m
f

0
il!>' 

Broussin ,67 ans.rucSt-Lo»^
 d 

Mme Rives, 86 ans, «^fj 
Bac. 20. -MmcVeui 
du Bue, 44.- Mlle 'fl'om^, > 

rue si-Jacques,
L
»

8
-,,~ poi-de-JJ 

1. 
Guycl, 68 ans, rue du '~Z

e
ti1 

St-Marcel ,9. - Mme ve»"^ 
53 ans, impasse Longue * ^ 

nu27.-MlleDccossç 3.^;, 

Trouverez, 8 mois, 1 oc "
 roU

r, " 
d

'
A,

'
Ver

«^.â ^rour-d^^ 
ans, rue 

Mine Evrard, 2» an». ' r 
seul, 18. -Mme Wall.

 6
.
7

lugU
es. 

de l'Echiquier, 3. - .
M

'
5

, -
ans, rue Monlorgue , » > ^£ 
Bourgeois, 52 ans, '^ '^u 
Si. - Mme Decker, rue 0» 

de-Truundenc, 38. • - 9 .. 

22 ans, rue Ncuvc-St-W »
 u

,
ll0

l< 
Mme Gervaisc, 7i _am. 

'" 29 

vjrjll-

a* 
aise, a '., .,ui, '"„:> 

reney,40.-M,Roiix,»^
ill;

„r-

Venise, »- M. Mari ". «il» 
du Cloîlre-Sl-Merry, <«■

 rf
 „,.« _. 

vinet, 13 ans, pelilc " c " ^ l, 

7
. _ M. Raison, 45 ans,

 f0
;^h 

St-Antoine, 303- - " i
c
_di-s-»'« 

ans, rue de la ■ ; ^4 
mes, 5. - Mme «ob ' n.' p

e
*»S*, 

Sle-Hlacide ,2i. - «%.llç<-
ans, i-iieBabytone. s»- X.^ 
17 ans, rue de Sev L - :

0llco
o,.>-

is
,i. guet 5lans ,rue de \0

 M
, 

fc?!?
0
* M'ne' M'alW». »

S 

nlcdcUordclières. 

Le
 «

6ra

H

nt
BAtJ»

()DlN
' 

Enregistré à Paris, le Novembre 1852 

llevu Jeui francs vingt oeati tacs, décime cMiupri" 

F' •UPIUURlUfi DE A. CUYOT, HUE NEUVE-DES-MATIIUltlNS, lf. Vour légalisation de la signuiur A-

Le maire du i' 1 er-rwidisseaiw" 

A. W Ï<)T ' 


